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DEJ'!J.ANDES EN VUE DE BENEFICIER DU STATUT 

D' OBSERV A'rEUR 

Trois Organisations africaines, la Societe Africaine de Culture, plus 

connue sous le nom de la Revenue Presence Africaine, le Mouvement Panafricain 

de la Jeunesse et l'Union des Radiodiffusions et Televisions nationales 

d'Afrique, ont adresse au Secretaire general administratif des req~etes en 

vue de beneficier du Statut d'observateur aupres de l'OUA. 

Conformement a l'article 3 des dispositions regissant ce statut, 

copies des requetes et des documents qui les accompagnent ont ete communi

quees aux Etats membres et il avai t ete alors precise a ceux-ci que 1 1 examen 

de ces requetes figurait a l'ordre du jour provisoire de la douzieme session 

ordinaire du Conseil des ~linistres, seul organe competent pour l'octroi du 

statut d'observateur. 

De l'avis du Secretaire general administratif, les trois requetes qui 

sont soumises au present Conseil remplissent toutes les conditions exigees 

par les dispositions statutaires et meritent d'etre accueillies favorable

men t car elles emanent d 'Organisations qui, tau tes les trois,dl.ns le domains 

d'action qui est propre a chacune d'elles, avec les methodes et moyens qui 

leur sont specifiques poursuivent des objectifs qui sont parmi ceux qui 

fignrent au programme de 1 'Organisat!.on de 1' Uni tB Africaine. 

Dans le combat pour la !'ehab:'.Utation de la culture, partant de la 

civilisation africaine, la Societe Af~icaine de Culture a joue le role d 1un 

veritable pionnier.·En regroupant au sein d'un meme organisms hommes de 

lettres et artistes qui s'inte~essent ala culture africaine dans ce qu'elle 

a de plus authentique, en mettant en commun leurs talents et leurs efforts, 

la Societe Africaine de Culture a contribue pour une part non negligeable a 

faire connaitre la culture africaine qui a desormais sa place dans la cul tu

re universelle • .Au c·ours de longu·•s annees d 1un combat souvent difficile, 

la Societe Africaine de Culture a accumule une somme d 1 experience presque 

unique et il n'y a pas de doute que sa contribution aux activites du Departe

ment cultural de 1 1 0UA est riche de promesses. 
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Quant a l'Union des Radiodi£fusions et Televisions nationales d'Afri
que, elle est nee du desir des Etats afrioains de mettre en commun leurs 
moyens pour assurer, dans oe domains aujourd'hui essential que sent les 
moyens audiovisuals de transmission, la defense de le11rs interets~ 
L1 U.R.T.N.A. a deja a son actif des realisations qui sent tout a son honneur. 
Dans les efforts de l 1 0UA pour essayer de developper entre les Etats membres 
un systeme de telecommunications africain moderne, l 1 experienoe de 1 1 URTNA 
peut etre d'un grand concours. 

Enfin, il est a peine besoin de dire combien l 1Unite de la jeunesse, 
avenir de notre continent, est impcrtante pour l 1Unite de nos pays et pour 
leur developpement harmonieux. 

Le Secretaire general administratif est done particulierement a 
1 1 aise pour recommander au present Conseil des lilinistres d I ace order a la 
Societe Africaine de Culture, au Mouvement Panafricain de la Jeunesse et 
a l'Union des Radiodi£fusions et Televisions nationales d'Afrique le statut 
diobservateur aupres de 1 1 0UA qu 1ils ant sollicite; En conformite avec les 
textes, les trois Or&anisations requerantes pourraient etre admises au rang 
d 1 observateurs dans la cate&orie "C". 

Pieces Documents joints 

1. ORO .100/2 

2. Cl>I/249/Add.1 

3. CM/249/Add.2 

4. CM/249/Add.3 
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ORG 100/2 

l·e Secretariat general de l I Organisation de l' Unite Afrioaine pre-

sente ses compliments aux Ministeres des affaires Etr<lngeres des Etats mem

bres de l 1 0UA 1 eta l'honneur de leur faire parvonir 1 conformement a l'arti

cle 3 du statut d'cbservateur de !'Organisation, copies des demandes formu-

lees respectivement par : 

la Societe Africaine de Culture ; 

le Mouvement Panafricain de la Jeunesse 

et l 1Union des Radiodiffusions-Televisions Nati~nales Africaines 

(URTNA) 

on vue de benefioier des dispositions du statut d 1 obqervateur aupres de l'Or

ganisation de 1 1Unite Africaine 1 

Les Ministeres voudront bien trouver joints a eette note, en ce 

qui ooncerne 1 

11)· la Soci<§te Afrioaine de Culture, 

- le statu,t regissant son fonctionnement 

- un releve de quelques"unes de ses realisations 

2t) le Mouvement Panafricain de la Jeunesse 1. 

- le statut, 1~ Charte et le Programme 

1es statuts 

un memorandum deoriv<lnt ses aotivites et son programme 

Le Secretariat general voudrait informer les Etats membres que ees 

demandes sent inscrites au projet d'ordre du jour de la douzieme session or

dinaire du Conseil des Ministres qui doit se tenir a Addis-Ababa a partir 

du 11 fevrier 1969 1 et croit devoir leur reoommander de les examiner favora

blement1 

Le Secretariat general de 1 1 Organisation de l 1Un.i te .:.frioaine sai

sit cette occasion pour renouveler aux Ministeres des Affaires Etrangeres des 

Etats membres 1 'assurance de sa haute consideration. 

Ministeres des Affaires Etrangeres 

des Etats membres de 1 10UA 
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Posterieurement a la mise au point des documents ORG/100/2 et 

CM/249 1 le Secretariat general administratif.a regu du Secretaire executif 

de l'Organisation des Etats Riverains du Senegal (OERS) une requ~te en vue 

de beneficier du statut d 1 observateur aupres de l'OUA. 

L'OERS dont le statut se refere explicitement ala Charte de l'OUA 

pouisuit des buts qui s 1 inscrivent dans le cadre de ceux de notre Organisation 

la requete remplit, par ailleurs, les conditions exigees par les dispositions 

regissant le statut d 1 observateur aupres de l 10UA. C'est pourquoi le Secre

taire general administratif croit devoir recommander au Conseil des Ministres 

d 1examiner favorablement la requete de 1 1 0ERS en vue d'accorder a celle-ci; 

en tant qu'Organisation intergouvernementale africaine 1 le statut d'observa

teur aupres de l 1 0UA de la categorie Bo Le Conseil voudra bien trouver ci-

joint. : 

Copie du statut de l'Organisation des Etats Riverains du Senegal 

(OERS) ; 

Copie du memorandum decrivant les activites et le programme de 

1 10ERS 1 ainsi que sa structure et son fonctionnemento 
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~lonsieur le Secretaire General 
Administratif de l 1 0,U.A. 

-=- ADDIS ABEBA -=-

Monsieur le ~eeretaire General, 

Me re:f'erant a votre t9legramme du 11 fevrier 1969 et au 

document CM/162/Rev 1, j 1ai 1 1 honneur de solliciter pour 1 1 0rganisation des 

~ts Rtvera~~~u ~~~. ~G nen4~1oe d~ Statut diObssrva~eur aupres de 

J_IQ,U0 A, ·au titre de 'l 1 ART. 15-A -iii du document sus-vise, 

Cette requete s1 appuie sur 1 1 identite de vues et d'objec-

tifs de nos deux Organigations, identite qui est insorite dans le Statut de 

1' O,E,R, S, -qui sa refere explioi tement a la Charte de l' Organisation de 

V IJn.U;4 · Mricaine aussi bien dans .son Y' oonsidBI>ant que dans 1 1 Article 

1~ 4'· 

En consequence, je souhaite que notre demande renoontre 

l 1 agre~ant du prochain Conseil des Ministres de votre Organisation, 

Vous voudriez bien trouver ci-joint, oonformement a la 

procedure d'admission et speoialement a 1 1 artiole 2 du Statut d'Observateur 

aupr8s de l 1 0.U.A. : 

-·le Statut de l 1 0,E.R.s; ratifie par tous lea Etats 

Membres; 

un Memorandum decrivant les activites et le programme de 

l'O.E.R.S. et en indiquant le nombre des Etats Membres ainsi que la struc

ture de fonctionnement. 

Veuillez agreer, Monsieur le Seoretaire General, 

· l 1 expression de rna consideration distinguee./.-

se/-

Ahmed Ould DADDAH 



ORGANISATION DES ETATS RIVERAINS 
DU SENEGAL 

SECRETARIAT EXECUTIF 
' ---

-=- M E M 0 R A N D U M 

-=-

CM/249 Annexe 
Appendice II 

Cette note a pour but de presenter !'Organisation des 
Etatg Riverains du Senegal en indi~uant sa structure de fonctionnement 
et ~e~ prinoipales activites. Pour bien comprendre la structure de 
1 1 0ERS et ses objectifs, un bref histori~ue s'impose 

1°) Historique : 

La Conference de BAMAKO des 25 et 26 juillet 1963 reunis
sant les representants des Etats de GUINEE, du MALI, de la MAURITANIE 
et du SENEGAL, avait decide la creation d'un comite Inter-Etats 
pour 1 1 amenagement du bassin du Fleuve senegal. 

Ce comite a fonctionne pendant plus de 4 ans et a lance un 
certain nomb~e d 1etudes en vue d'une action integree dans le bassin du 
Fleuve Senegal, 

A la Conference interministerieilile elargie de Dakar en Fevr~er 
1968, il a ete decide le principe do creation d'une Organisa~ion plus 
large qui englobe non seulement l'amenagement du bassin du Fleuve Senegal 
mais aussi 1 1 ensemble des activites dans la sous-region' 

La Reunion de LABE en mars 1968 (en R~ue de GUINEE) a 
jete les bases de l 10rganisation des Etats Riv0rains du Senegal; 

2°) Composition et fonctionnement de l 1 0ERS 

La Conference de LABE a reuni les 4 Etats de la Guinee, du 
Mali, de Mauritanie et du Senegal et a vu~leur accord en vue de consti
tuer l 1 0ERS. Ils ont en meme temps decide de son mode de fonctionnement. 

L1 0ERS comprend des institutions et des organes, 

A/ Les Institutions sont : 

a). La Conference des Chefs d'Etat qui se reunit en session 
ordinaire une fois par an et en session extraordinaire en tant que de 
besoin. 

La Conference est presides a tour de role par chaque Etat 
et en general par ordre alphabetique; L'actuel president en exercice est 
le President Ahmed Sekou TOURE, President de la Republique de Guinee, 
La Conference des Chefs d'Etat fixe les grandes orientations et la 
politique de 1 10rganisation, 

~ ./ 
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b) Le Conseil des Ministres est compose de 3 Ministres p~ 

Etat membra. Il se reunit en session ordinaire au mains 2 fois par an 

et peut ae reuni.r en· session·_,;,xtraordinaire ~ Le President du Conseil des 

l'il:i.nist:i'e>~ est elu pour 2 ans et la presidenoe est tournante. J.ee' EH;at.s 

y accedant par ordre alphab$tique. 

L1 actuel President du Conseil des Ministres est Monsieur 

Moctar Ould HAIBA, Ministre de la Planification et du D8veloppement Rural 

de la Republique Islamique de Mauritanie. 

Le Conseil des Ministres est charge de promou•oir toute action 

tendant a mettre en pratique la politi~ue generals decides par les Chefs 

d'Etat. 

c) La Commission interparlementaire est composes de 5 deputes 

par Etat membre. Elle se reunit 2 fois par an. Elle suit les activites de 

1 1 0ERS et en informs les assemblees nationales des Etats membres~ 

B/ Les Organes de L'OERS 

Il s 1agit essentiellement du Secretariat Executif de l 1 0rga-

nisation. 

Les activites administratives de 1 1 0ERS sent en effet dirigees 

par un Secretaire Executif Responsable devant le Conseil des Ministres. 

Le Secretariat Executif comprend : 

1 Secretariat Executif proprement dit; 

1 Secretariat General a l 1 &~enagement du Bassin du Fleuve 

Senegal; 

1 Secretariat General a la Planification et au Developpement 

Economique; 

1 Secretariat General aux Affaires Educatives, Culturelles 

et Sociales. 

L'actuel Secretaire Executif est Monsieur Ahmed Ould DADDAH, 

de nationalite mauritanienne, 

.Les 3 Secretaires Generaux sont 

-Monsieur Robert N1 DAW, charge de 1 1 Amenagement'du Bassin 

du Fleuve Senegal; 

Monsieur BALDE Oumar, charge de la Planification et du 

D8veloppement Economique; 

Monsieur Massamba DIOUF, ~harge des Affaires Oulturelles, 

Educatives et Sociales; 

3") Ob,jectifs et Activites de l'OERS : 

A/ Les objectifs de 1 1 0rganisation des Etats Riverains du 
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Senegal sont clairement definis par l 1Art. 1 du Statut de l 10ERS g 

a) ••• , 11 favoriser la comprehension et la solidari te mutuelle entre 

les Etats membres de fagon a ~reer un climat en permanence propice a la 

cooperation et au maintien de relations paoifiques et amicales entre 

les Etats, 

b) de favoriser le developpement, l'independance economique et 

le progres social des Etats memb~es par une cooperation poussee 

notamment par une harmonisation de leurs plans de developpement et une 

coordination de leurs efforts en ,vue d'aboutir a des realisations 

concertees dans las domaines ci-apres 

agriculture et elevage 

education, formation et information 

sante publique 

developpement industrial 

transports et telecommunications 

echanges oommerciaux 

cooperation judiciaire et harmonisations des legislations 

civiles et commerciales. 

c) de promouvoir et d'intensifier les echanges commerciaux, la 

ciroalation des personnes et des biens entre les Etats membres; 

d) de favoriser conformement ala charte de l 10rganisation de 

ll.'Unite Afrio~ine, la .oreatj.on du groupe des Etats de 1 11lfrique de 

ltOUEST, en vue de la realisation de l 1Unite Africaine." 

Ce sont ces objectifs qui conditionnent et orientent l'activite 

de l'Organisation, 

B/ Ces activites se developpent aotuellement dans 3 Directions. 

a) tout d t abord continuant 1 1 oeuvre entre prise par 1 1 ex·-comi te 

inter-Etats, 1 10ERS poursuit des etudes desormais avancees dans le cadre 

de 1 1 amenagement du bassin du Fleuve Senegal. 

Ainsi 5 etudes de preinvestissement sont en voie d 1execution 

et d 1 autres sont en cours de lancement. 

Les 5 etudes avancees constituent un plan integre en vue de 

1 1 amenagement du Bassin du Fleuve Senegal. ~e sont g 

- 1' etude du Haut·-Bassin en vue de 1 'utilisation rationnelle 

des eaux du fleuve dans la haute vallee, Cette etude a demarre effecti

vement il y a plusieurs mois, Son siege est a CONAKRY. 

- 1 1etude en vue de la regularisation du debit du fleuve par la 

construction d'un grand barrage reservoir dans la moyenne vallee, Cette 

etude qui a son siege a B~~Iro, a deja permis d'explorer plusieurs sites 

possibles de barrages. Actuellement les 2 sites qui semblent les plus 

interessante sont GOUINA et GALO GO au MALI, 

.·.1 it 
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- 1 1etude de la naYigabilite du fleuve et port. Il s 1agit de 
determiner les seuils qui genent la navigation et d 1 amenager ces seuils. 
Il s 1 agit egalement de construire un port fluvio-maritime a Saint-Louis. 
Le siege du projet est actuellement a Saint-Louis et sera transfers a 
Nouakchott. 

- enfin, 2 etudes de caractere agricola avancent correctement. 
Ce sont les etudes hydroagricole"et recherche agronomique. 

Leurs sieges sont a Saint-Louis. 

D1 autres etudes doivent etre prochainement entreprises : 
etudes industrielles et ~echerches geologiques et minieres et installa
tion d 1un centre d 1 archives dont le financement est d 1 o.res et deja obtenu. 

b) le Secretariat a la Planification et au De¥Bloppement Economi
que a lui aussi plusieurs projets : 

Il a deja permis d 1 assurer l'interconnexion des reseaux telex 

entre le~ 4 Capitales de l 10ERS et ce, depuis le 2 janvier 1969; 
Entreprise dans les 2 ou 3 prochains mois d 1une campagne commune 

centre la peripneumonie bovine; 

pr~jet d'une societe inter-Etats de cabotage; 

projet dont 1 1etude est tres avancee d 1un office muilitilateral 
de compensation davant debaucher sur une Banque de reglement; 

- harmonisation des procedures et legislations douanieres ainsi 
que des procedures de transit et de reexportation des merchandises; 

- creation d 1une liaison hertzienne cotiere Port-Etienne-Conakry 
avec une bretelle sur Bamako; 

- augmenter les possibilites d 1echanges entre les Etats en 

entreprenant la creation de quatre actions industrielles, dent on aura 
fait la preuve qu 1elles participeront pleinement a la stimulation de la 
croissance eoonomique de la· sous-region. 

c) enfin, le Secretariat General aux Affaires Educatives, 

Cuiturelles et Sociales a un programme egalement ambitieux qu 1il a 
entrepris de realiser : 

En matiere d 1education, le Secretariat General aux Affaires 

Educatives, Culturelles et Sociales doit assurer : 
1°) l'inventaire des besoins et des moyens de formation de 

bus les il:tats et leur utilisation optimale; 

2°) la pUblication d'un annuaire general de !'Education des 
quatre Etats; 
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3°) la promotion et la coordination de aa formatLon du pergon

nel a taus les niveaux, ainsi que l'organisation de concours commune 

de recrutement de professeurs de l 1 Enseignement secondaire; 

4°) l 1 organisatian dG la oDoperation des Enseignant~ ~ ~oQ 

differents Etats; 

5°) 1 1organisation de conferenoas et seminaires inter-Etats a 

llintentiori de hos Enseignants; 

6°) ltorganisation de concours generaux et de prix inter-Etats 

pour certaines disciplines; 

7°) 1 1institution d 1une quinzaine attistique et sportive ohaque 

annee dans un Etat de 1 1 0ERS; 

8°) la publication d 1une revue de 1 10ERS; 

9°) 1 1 education et 1 1 alphabetisation des masses, etc •• etc.,, 

Ce qui implique la creation d 1 instituts et d'ecoles de toutes 

sortes comme par exemple : 

un centre de Recherche Scientifique 

un centre de Recherche et de Documentation Pedagogique 

une Ecole normals Superieure d 1Enseignement Technique 

une Ecole Superieure de Statistique 

- una Ecole Superieure des Eaux et For§ts 

- un Circuit integre du Tourisme 

un Institut Cinematographique inter~Etats 

moyens d'edition-de manuels et de production en commun de 

fournitures scolaires 

- une Bibliothiique de l'O.EoR.s,, eta •••• 

Dans le domaine de la sante publique, le secretariat General 

etudie les modalites pratiques d'une cooperation efficace en matiere 1 

1°) de lutte contre certaines grandes endemies dont les foyers 

chevauohent nos frontieres (onchocercose, Syphilis endemique, try

panosomiase etc·• .. etc •.• )§ 

2°) de negociations d'.accords de cooperation avec les Organis-

mes internationaux (oJ.VIS, UNICEF, FAO, OCCGE, etc.) 

3°) de formation du personnel medical et para-medical; 

4°) d 1 approvisionnement pharmaceutique; 

5°) de recherche pharmacologique au sein d 1un Institut de 

Pharmacopee et de medecine traditionnelle etc,;.,./ 
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Les Chefs d'Etat et de Gouvernement des pays riverains du Fleuve 

- CONSIDERANT les liens fraternels, la communaute de culture et 

de civilisation qui unissent les peuples des Etats Riverains du Fleuve Sene

gal, et leurs aspirations communes a la paix, au progres et a la democratie, 

- DESIRANT manifester leur volonte commune d 1entretenir et de de

velopper entre leurs Etats des rapports solides de cooperation et des rela-· 

tions d 1amitie sur la base d 1une complete egalite et dans le respect de leur 

souverainete et de leurs options fondamentales respectives, 

- CONFORMEJMENT aux priucipes inscri ts dans la Charte des Nations 

Wnies et fideles ala Charte de l 10rganosation de l'Unite Afrioaine, 

- DECIDES a promouvoir et a intliineifier :Ca t>.Joperati_on et les 

echanges economiques et a poursuivre en commun leurs efforts de developpe

ment economique, cul turel et social en vue d t abcutir a un developpement re

gional harmonise et au renforcement de l 1indepence de leurs pays, 

- RESOLUS a creer et a entretenir entre leurs Etats les conditions 

favorables a la realisatio~ de ces objectifs, et a surmonter a cette fin, 

taus les obstacles, 

CONgCIENTS de la necessite de coordonner et d 1harmoniser a cet ef

fet leurs pllli tiques de developpement dans les domaines eoonomiqu.;u, social 

et oulturel et de les orienter dans toute la mesure du possible vers des 

realisatior.s communes, 

- CONVAINCUS de la neoessi te de la creation .d1 ensembles eoonomiques 

sous-regionaux, puis regionaux, comme approche objective et ~ondement re&

liste de l 1Unite Africaine, 

- CONSIDERANT la resolution de la Conference des Chefs d 1Etats 

Riverains du Fleuve Senegal reunie a NOUAKCHOTT les 12 et 13 Novembre 1965 1 

relative ala mise sur pied d 1un Sous-Groupe Re~ional, lesdits Chefs d'Etat 

et de Gouvernement 1 

·- SONT CONVENUS de creer une organisation Inter-Etatique denommee 

11 Organisation des Etas Riverains du Senegal "• dent le Statut est regi par 

les dispositions suivantes ; 
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TITRE I 

0 B J E C T I F S D E L 1 O.E.R.S. 

.ARTICLE 1ER ' L 10rganisations des Etats Riverains du'Senegal oomposee l 

de la Republique de'GUINEE 

de la Republique du !W.I 

de la Republique Ielamique de Ml!IJRI T...NIE, 

de la Republique du SENEGAL, 

a pour object'if 

- 1°)- de favoriser la comprehension et la solidarite mutuelles 

entre les Etats Membres de fayon a oreer un olimat en permanoe propice a la 

cooperation dt au maintien de relations pacifiques et amicales entre les 

Eta:ks, 
l 

- 2°) ·- de favoriser le developpement, 1 1independance economique 

et le progres.social des Etats membres par une cooperation poussee, notam

ment par une harmonisation de leurs plans de developpement et une coordina

tion de leurs efforts en vue d 1aboutir a des realisations concertees dans 

les domaines oi-apres ' 

agriculture et elevage, 

education, formation et information 

sante publique, 

developpement industrial 

transports et telecommunications 

echanges CO,.lmerciaux 

troop~'ration juridiciaire et harmonisation des Le.sislations 

civiles et commerciales, 

- 3°) .- de promouvoir et d 1intensifier les echanges commerciaux, 

la circulation des personnes et des biens entre~ les Etats Membres, 

- 4°)- de favoriser conformement ala Charte de l'Organisation 

de l 1Unite Africaine, la·creation du ·Groupe des Etats de 1 1Afrique de 1 10uest 

en vue de la realisation de 1 1Unite Africaine. 

ARTICLE 2 t Pour attebndre les objectifs susvises, les Gouvernements des 

Etats Membres de 1 10 ,Jli.R .s. s 1 engagent solennellement a met Gre en oeuvre des 

soluti·ons communes et appropriees aux problemas poses par les systemes C:L" 

actuels d'aohanges, d 1eduoation, de circulation des biens et d 1 etablissement 

des personnes dans les Etats Membres. 
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ARTICLE 3 1 Les Gouvernements des Et~~s MombrQs s 1engagent, a defaut d 1une 

zone monetaire commune et de libre convertibilite de leur monnaie, a faai~i
ter les paiements Inter-Etats a£in dG d9velopper ~~s 9~~Qg OGmmQ~4i~ 

entre les Etats Membres. 

ARTICLE 4 : Les Gouvernements des Etats embres de l'O.E.R.S., s'engagent 

a harmoniser et a rapproch0r leurs systemes d'enseignements en vue d 1uni

~ormiser les disciplines, les programmes, les niveaux de recrutement et 

d 1etablir une e~uivalence entre les diplomas decernes par les Etablissements 

des Etats membres du Sous-Groupe Regional, 

ARTICLE 5 : Les Gouvernements des Etats membres du Sous-Groupe Regional, 

s 1engagent a oanolure une convention multinationals d'etablissement. 

TITRE II 

ORGANISMES DE L 1 ORG.alHSil'l'IOI'f DES 1Tl•TS RIVERAINS DU SENE'GAL 

ARTICLE 6 1 Les Institutions de 1 10.E.R.S. sont & 

sont 1 

Senegal, 

et Sociales 

la Conference &es Chefs d 1Etat et de Gouvernement 

le Conseil des Ministres 

la Commission Inter-Parlementaire. 

Les organes d.e l'OoE:.R.S. relevant d.u Conseil des Ministres 

le Secretariat Executif de~l 1 0.E.R~S. 

le Secretariat General a 1 1Amenagement du Bassin du Fleuve 

Le Secretariat General a la Planification et au Developpement 

Le Seoretari'at General aux Affair us Eduoati ves, Cul turelles 

et tous autres organes dont la creation sera jugee necessaire pour attein

dre les objeotifs de l'O.E.R.s. 

SECTION I - LA CONFER.I!.NCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVEl1NEMENT 
-----------------------------

ARTICLE 7 : La Conference de. Chefs d'Etat et de Gou-.'ernement est 1 1instanoe 

supreme d.e 1 'Organisations des Etats Riverains d.u Senegal~ 
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ARTICLE 8 : La Conference defini t la poli tiq_ue de cooperation et de deve·· 

loppement de 1 10.E.R.s. Elle prend les decisions~ooncernant la politiq_ue 

econcmiq_ue gener-le de 1 10.E.R.S. et toute decision du niveau de son ressort, 

Elle examine et approuve les reoornmandations dtJ. Conseil des Minis

tree oonformement auo disposi tior,s de son 1'\eglement Interieur. 

ARTICLE 9 : La Conference se reunit en Session Ordinaire une fois par an, 

et en Session Extraorinaire en tant q_ue de besoin. Elle est oonvoq_uee par 

le President en exercice de l 10.E.R,S. 

ARTICLE 10 ,. Chaq_ue Etat membre dispose d 1une voix. 

ARTICLE 11 :La Conference prend ues decisions a 1 1unanimite de ses membres. 

ARTICLE 12 Les decisions,adoptees par la Conference s'imposent a taus 

les Etats membres, q_ui s~engagent a en assurer l 1 application. 

ARTICLE 13 1 La Conference etablit et adopts son reglement interieur, ells 

approuve celui des autres institutions, 

SECTION 2 CONSEIL DES MI~lSTRES 

ARTICLE 14 : Le Conseil des Ministres de l 10.E.R.S, est compose de membres 

de Gouvernements des Etats membres, ou de Elenipotentiaires designee par 

les Gouvernements des Etats membres, ayant rang et prerogatives de Ministres, 

a raison de trois membres par Etat. 

Le Conseil se reunit deux fois par an, en Sess~on Ordinaire, 

l 1une des Sessionsdoit preoeder la Session Ordinaire de la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement, 

.il. la demands d 1un Etat membre, le Conseil se reunit en Session 

Extraordinaire sous reserve de 1 1accord de tous les membres de 1 10,E.R.S. 

Il est convoq_ue par son President .en exercice., 

L1 ordre du jour d'une Session Extraordinaire ne oomporte en 

principe q_ue les q_uestions pour lesq_uelles elle a ete convoquee • 

.tRTICLE 15 : Le Conseil est essentiellement une Institution de conception, 

d 1 exeoution et contr6le. 

Dans le cadre de la politique generals definie par la Conferen

ce des Chefs d'Etat et de Gouvernemont, le Conseil est charge de promouvoir 

toutes actions tendant a la realisation des objectifs definis aux articles 

11 21 3, 4, et 5 du present Statut, 

/ 
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Il est assist6, dans 1 1accomplissement de see t~ches, d~s organes 
technru<!ues et economiq_uo,; ·rises a l'i<:rticle 6. 

ARTICLE 16 1 Le Conseil elabore et propse les mesures de politiq_ue generals 
relatives au develo:p:pement eta la cooperation des Etats membres de l 10ERS. 

ARTICLE 17 1 Le Conseil des.Ministres eet res:ponsable davant la Conference u 
des Chefs d 1Etat et de Gouveruoment. 

Il est charge de la preparation de la Conference des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement. I.l conna:Lt de toute q_uestion q_ue llli envoie la Conference 
et met en oe~vre la :polj;tiq_l1e de cooperation economiq_ue, financiers, edt1ca
tive, ol1itllrelle et socials, conformement ala :politiq_lle generale definie 
:par la Conference des Chefs d 1Etat et de Gollvernement et a l 1 esprit des ob
jectifs fondamentat1x definis all Titre I- Article 1, 2, 3, 4 et 5 du present 
Statut. 

ARTICLE 18 Le Conseil prend ses.<lec:i.sions a l 1l.lnanimite des Etats membres. 

ARTICLE 19 : La Commission inter-parlemeritaire de 1 10.E.R.S. est composee de 
' cinq deputes p= Etat membra. Elle suit les aotivites de l'O.E.R.S,: et en 

informs lea Assemblees Nationales des Etats membres. Elle a voix cqnsl1lmative 
allpres dll Conseil des Ministres de 1 10.E.R.S. 

Elle se rellni t .deux fois par an s= oonvooationu.de scin President 
en exercice. 

SECTION 4 - ORG~~ DE L40.E.R.S. 

ARTICLE 20 LW .E ... g~B-.Jeat d6d:>ee .\l! nn Sewet5U'iat Execlltif dent le, siege 
est a Dakar (Repllbliqlle dll Senegal) 

ARTICLE 21 1 Lea organes de l 10 .E .R .s. sent places sells 1 1 all tori te :d 1 un 
' 

Secretaire Execl1tif. 

ARTICLE 22 : Le Secretairm Exect1tif asst1re solls l 1alltorite dll President en 
exeroioe du Conseil des Ministres le tonotionnement administratif de l'OERS .• 
Il st1it lea aotivites des Secretaires Generaux dent il coordonne le travail. 
I.l -est J.. 1 1"):ct1.on,_·.~.cvt ,,~ ;~, hr; d~o-c·+. g6t...8r~J 'ie 1 1 Organisa. tion. 
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ARTICLE 23 • Le Secretm'iat Gen""""l.a.l 1Amenagement. du Bassin du Fleuve Se

negal est dirige par un Secretaire General charge de promouvoir et de coer

donner les etudes et les travaux de mise en valeur du Bassin du Fleuve Sene

gal, confommement a la convention ;l.ntennationale du 26 Juillet 1963 relative 

a 1 1amenagement du Fleuve Senegal eta la convention internationals du 6 fe

vrier i964 relative au Statut du Fleuve Senegal. 

Des amendements aux Conventions internationalee sus-visees subs

titueront le Conseil des Ministres de 1 10.E.R.S. rlu Conseil des Ministres du 

Comite Inter-Etats pour 1 1.Amenagement du Bassin du Fleuve Senegal. 

ARTICLE 24 : Le Secretariat General a la Planification et au Developpement 

est dirige par un Se6retaire General charge ~es etudes en vue de 1 1harmonisa

tion-et de la coordination des plans nationaux de developpement des Etats, 

de 1 1 elaboration d 1un programme oommun d 'integration economiq_ue et son exe

cution • 

. AJiTICLE 25 : Le Secretariat General aux Affaires Educatives, Sociales et Cul

turelles est dirige par un Seoretaire General charge des etudes en vue de 1 1 

harmonisation et de la coordination des affaires educatives, culturelles et 

sociales, de 1 1elaboration des programmes de cooperation correspndants et de 

leur execution. 

ARTICLE 26 : Le Secretaire Executif et les Secretaires Generaux sont nommes 
' pour une duree de trois ans par le Conseil des Ministres, il est mis fin a 

leurs fonctions dans les memes conditions. 

ARTICLE 27 & Les Secretai.res Generaux rel8vent de 1 1 au tori te du Sepretaire E 

Exeoutif q_ui est responsable devant le Conseil des Ministres. Ils sent respon-
' 

sables chacun en ce q_ui le concerne, de 1 1eEecution des programmes q_ui sent 

assignee au Secretariat 1ixecutif par le Conseil des i\linistres. Chaque Seore

taire General est sous-ordonnateur du chapitre du Budget concernant ses acti

vites prcpres. 

. 
TITRE III BUDGET 

ARTICLE ~8 : Les budgets des institutions st organes de l'O.E.R.S. sent pre

pares par le Secretaire Executif et par les Secretaires Gene~aux de 1 10.E.R.S. 

Ils sont adoptes par le Conseil des Ministres. 



I 

' .. 
CM/ 249 .l!.l(lnexe 

Appendi ce III 

page '7 

ARTICLE 29 'Ils sont alimentes par des contributions des Et.ts membres arr~

tees par la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement sur proposition du 

Conseil des Ministres. 

Les Etats membres s'engagent a s 1 ac~uitter de leurs contributions aux 

echeances prevues. 

T I T R E IV PERSONNEL ------- ~~----------~---

ARTICLE 30 : Le Personnel des Organes de 1 'Organisation est recr,;,te· sans au

cut'le distinction de se&e, de religion ou de nationali te en priori te, parmi les 

.l!.fricains, de preference ressortissant des Etats Riverains du Fleuv~ Senegal. 

ARTICLE 31 1 Un reglement particulier du <Oonseil des Ministres definira en 

detatl les droits et les devoirs du pensonnel des organes de 1 10.E.R.S. 

TITRE V DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 32 : Le present Statut sera ratifie ou approuve par les Etats signa

ta.:l:res conformement a leur procedure consti tutionnelle. 

ARTICLE 33 : Les instruments de ratification ou d 1 approbation s.e;oo~t deposes 

aupres du Gouvernement de la Republi~ue du Senegal ~ui en notifiera le d8p$t 

a tous les Etats signatmires. 

ENTREE E N VIGUEUR 

ARTICLE 34 : Le present Statut entrera en vigueur apres ratification ou ap-

probation par tous les Etats signataires. 

I N T E R P R E T A T I 0 N 

ARTICLE 35 : Tout differ~nt qui pourrait surgir entre les Etats membres rela

tif a 1 1interpretation ou 1 1application du present Statut sera regle par voie 

de negociation et a defaut d 1accord sera soumis a la Commission ~e Concilia

tion et d 1.1l.rbi trage de 1 1 Organisation de 1 1Uni te ;,fricaine, 
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lUiTIOLE 36 ' Le present Statut peut etre amende ou revise par la Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement si un Etat membre envoie a cet effet 
une demands eorite au President en exeroice de l'O.E.R.S. 

ARTICLE 37 : Les amendements .au la revision ne prennent effet g_u 1 apres rati
'fioation au approbation p~ l 1ensemble' des Etats membres. 

ARTICLE 38 : Tout Etat membre g_ui des.ire se retirer de 1 'Organisation infoJ.'
me par ecrit la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement par l 1inter
mediaire du President en exeroice g_ui en fera immediatement notification aux 
autres Etats membres; 

Le Present Statut cesse de s 1applig_uer a cet Etat d'ns·un delai 

d'un an a partir de la date de notification, sans prejudice des obligations 
resultant d 1 eneagements anterieurs. 

En foi de g_uoi, Nous Chefs c 1Etat et Gouvernement des Pays 
Riverains du Fleuve Senegal, avons signe le r:-6sent accord. 

POUR LA REPUBLIQUE DE 
GUINEE, 

lliDI!ED SEKOU TOURE 

POUR L.ii. REPUBLIQUE ISIJ..MIQUE 
MAURITi..NIE 

MOKTiLR OULD DJ .. DDiili 

Fait a LlwaE, le 24 mars 1968 

POUR LJ. REPUBLIQUE DU 
MALI 

MODIBO KEITA 

POUR Ll• REPUBLIQUE DU 
SENEGJJ.L 

LEOPOLD SED.iill SENGHOR 
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REQUETE EH VUE DE BEHE.[ICIER DU ST,"TUT D1 OBSEEV:,!E_:Qg 

PRESENTEE PJJ1 Li. SOCiETE .YRIC._IFE DE CULTUP.E 

Il n 1 est pas rare que les jeunes Orgenisa·Gions Internationales 

telles ::rue l'OU;. puissent tirer grand profit de 1 1experience d 10rganisations 

Interm,.tionales plus 2.nciennes et singuliorement celles dont les objectifs 

sont plus ou mains vcoisins de ceux de 1 1 OU."i.. 

C'est ainsi que L'OUL a pu entretenir avec la Societe Juri

caine cle Culture des rapports cordiaux,:'Jebeficiant de quelques annees d 'ex

perience en matiere de culture africaine, celle-ci a exprime le desir de met

tre sa longue experience a la disposition de 1 1 ou.~, ce qui pourrai t consti tuer 

une aide non negligeable dont le departement cul turel de 1 1 ou_. pourrai t tirer 

avantage. 

Il conviendrait, par consequence que la requete tendant a 

beneficier du statut d'observateur et qui est susceptible de raffermir sur 

le plan cfficiel les rapports avec l'Organisaticn de l'Unite 1~ricaine 

regoive du Conseil un examen attentif. On trouvera ci-joint le texte des 

statuts regissant cette Societe ,,frice.ine, en meme temps qu'un memorandum 

faisru1t etat de ses activites et que le Conseil voudra bien examiner avant 

de faire les recommandations qui lui paraitrcnt utiles, 
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Societe Africaine de Culture 
(Presence Africaine) 

~onsieur le Secretaire general, 

0111/249/ Arl.d.1 
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Paris, le 12 novembre 1968 

Nonsieur DIALLO TELL! 
Directeur general 
de !'Organisation de 1 1~ Africaine 
addis~abeba (Ethi~pie) 

Comme suite a notre lettre du 9.10.68; neue avons 1 1 ~bnneur de, 

eolliciter pour notre Organisation le benefice du Statdt diobservateur 

aupres de l'OUA. 

Conformement a l'article II du document de l 10UA instituant 

le Statut d 1observateur, nous joignons a notre demande 1 

a) les Statute de la S.A.C. 

b) un memorandum decrivant lea activites de notre Organisation: 

Organisation non-gouvernementale de categorie 11 A11
1 entretenant 

des relations de consultation et d 1 association avec l 1UNESCO, la Societe 

Africaine de Culture entretient lea memes relations avec l 10NU et 1 1 

l 1ECOSOC. 

Nous souhaitons mettre notre longue experience au service de 

l'OUA et nous aimerions savoir dans quelle mesure cette collaboration 

pour1•ai t faire l 1objet d •un accord de cooperation entre 1 10UA et la 

SaC, conformement aux dispositions de l •article 6 du document Clo!/162/Rev.I 

sus-indiqu~',. 

Esperant que vous voudrez bien reserver une suite favorable a 

notre dem&.nde et vous en remerciant d 1 avance, nous vous prions de 

oroire, Monsieur le Secretaire general, a !'assurance de notre haute 

consideration. 

signe : A. Diop 

P.J. 2 
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L 'una cles ccnc1usions a tirer' des trr.V2.UX et debats iiu Prer.:ier Concres 
~.,vL.l~i~~l <.les Ecrivc,ins et .Artistes HGirs oz·t une J.;rise J.e ccnsci0nce. Celle 
6.e 1;::. n6cessi t& iJ:Iperieuse de nvus orc:~niser et d.' or~::miser notre action 
cu1 tm·e11e c:.e te11e sorte que: 

a) nvs cultures scient d' nbord interrJr6t6es !,~·.r nous-rG81i1GS 
b) qu 1elles traduisent f. 1a f<oiG lhltre 1tie intir,Je la l-•lUS reel1e, et 

leur vucaticn univcrselle. 

Dcl.mis cette ,,._uerre mc.nG.ic: . .le, 1 1 Lvil,~ence s 1 est ii:~1_os6e cheque jour vlus 
cruel:.e,aent vr6cise que lt. culture ati t sur 1 1 C:,me et sur le destin (,es j.·BUi:·les 
selon l'usi',(,e qu'en fcnt ou l'orientr.ti,:n '.cue h·i clcnnent les ;.·,uvvirs :.o-ub1ics. 
On :c,eut, 1·r~r lc. culture, Ctetruire l 1 €c.:.uilibre mcrnl d'une com un:.~ute ou <l'Un 
ini.i vic:u, C•.i·H•le on 1-eu t renforcer en eux 1n foi en 1 1 h<A.li•ie et 1 1 or;>timisme <i.e Lc 
crCction. 

C' ast une ci.es r:. isons qui u.vo.ient ::t!lenG le,_ h ......... es <ie cul·~ure ll.'El..trl.:.t-e 
c. c. :.·.;::titl·er lt:. s(>ciet~ Eurc"';belJ. .e cLe Ct1..:t. ture tlvnt 1 'id€al est d.es plus heureux: 
s: t've,/ .r<ler la li'bertf Llu cti2.luvue en tl'6 les h,,.,,nes ::le t-:u te oriLine 1 <le tout 
r(., inlG ~_,uli tiq:ue, de t .. ute c.:.nfession uu rc~ce, 

La Goci6tfi E'uror.;e'ienne de Culture ne .. ~·(UVtd t ce;.. endc-:nt lJn.S c:>Uffise.t:u.Ient 
as:. u,,Jer 1a wh.~ic-n de ),-user et r&souCcre los rcrcbl0mes Sj:6cific;ues .:ux cultures 
n\.:ires. Il n.vus f1.\ut tme cr._.·niBt .. tic.n cri,_ .. in;:::.le. 

Cnr il ne s!tit,i t i~<'S seJ..,_ewent u; :L-.v·:riser la 1·er.ccntre et la eol
lr .. l.J(.rr.·iii;..:n sur le i .. l?.l'l cul turel d 'lv_,u h..0S <..·.e tuutes tendqnces 1-'l.ilvso.,_..hi!.{ue 
poli Hque ''u s~iri tuelle. 

I1 convient egaletllsnt d'c,ider lr. cv.1ture occident: .. le, i!. cc:<thler 1es 
L.; ,u.Li'isaY1Ces, E. detruii'G les l_,rcju~::.€s qui, ef ectivement, liriJi ten-t son 
sens universe!. 

Il s 1 n~it surtvut de cl.oriner voix ~- ncs 1J0U-l:;les sur qui 1 1iBuleJ:Jent,. 
le Dilence ·et 1 'imf!ui J:c.nce font -:t:.eser les plus t.:rr.ndes iHenaces. 

En Euru~e entre l:.euples a.ont 1 '6qui~..~ef,Jent technique et les insti tu
ticns unt etu u.e1..;uis lone·tet:ti:t;JS b.1-·rouv&o et liJ<._,t.i.ernises - on a cci ... st,:te cOla
bien certr~ins reLili1es .. .- ... li ti!.iues idet .. Lient en U.·'.l1L.er avec les vies humnines, 
les cvnaciences et la culture. On Cvl~l!-':t."eutl cu1i1bien, en face des j_..:uis .a11ces 
occic:e'"t"les, svnt :1-erilleuseuent ex~os8s llGs :.,eu~les d.0nt le style et 1es 
insti tu·Gicns cul tu.rels ne S('nt 1-=-·.s ~rvtec8s ,_.u' se;nt doruines J;.-r-.r une culture 
etr.·.:J.l..__Ure. 
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Ces diverses r::1.isons ~t lc. foi que n~us e..vons nous-m6mes, les sens 
profond de nos resfonsabilites specifiques en ces heures graves de l'his
toi:r-e, nol.l.S co,wiuisent a afiSW!lSr pleinsruent notre ilri.ssicn d''honuCJeS de culture 
du monde noir, qui sera 

A) d'aff'irmer, defc;n:l.re, enrichir nos cultures 
natic.nales ~ 

R) de nou~ pranoncer sur le sans des ev~nements et 
des oeuvres culturelles du monde, dans lame
sure ou ceux-ci concernent notre vie et notre 
destin; 

C) de prendre et f'cire prendre 1.<ne conscience 
chaque jour plus preci~e de nos resporisabilites 
d' ho, .. mes de culture 1 

1 • devant nos cultures ne.tionales, 

2- devant l.a culture en general. 

De..ns ce but, est consti tuee la SOCIETE JW'RICAINE DE CULTURE 
assemblee cul turelle internationale des peuples Noirs • 

X X 

1' • BUTS 

Article 1e• La SOCIETE AF'RIC.niNE DE CULTURE a pour but d'unir par des 
liens de solidarite et d 1 anritie, les hom:,tes de culture du.monde noir. 

Article 2.,... Ces derniers, conscients de leur Jni .sian, entendent 

a) creer ou f'avoriser, dans la crise actuelle, les conditions 
necessaires a 1 'epe.nouissement de leurs pro pres cultures. 

b) cooperer au developpement eta l'assainissement de la cul
ture universelle. 
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Article 3,- a) "Jeut etre membre ~:.otif c~e ln S.A. C. tou·G homcae de oul ture 

d.u !"uond.e noir 

vient 

b) 1Jeut 6tre membre associC tuut hurame de culture s 1 irit~resse.nt 

au monde Noir 

o) auoune c!isoriminc. ti on icl6ul oc,i que ·.Ju cvnfessi on ell e n 1 inter

vient dcons le recrutement <les r.rembres. 

d) les r11embres s 'en(..~:.Lent ~:, cc•ntribuer B 1:;., rfiE".lisatiun des tuts 

de le. societe dens toute 1<' .• nesure ou leur permettent leurs 

ccnditit:,ns J.--~c~rticulil.res, 2-u r:l(Jjen de leur n.ctivite cu.lture~le, cle leur bom

pvrtei:!e:nt t_E.nCre.l cicns lr~ vie, en cc,lle.b• .. :r,,nt :·ux mc..nifestaticns CLe lc~ sc

ci8tG, en renf,rs:cnt de tcutes wanieres, '"UiJres de l'ovinion :.;ublique, cet"e 

e8tir,te qui r;,ettra lF. soci&te en r.1esure d'exercer l 1aoticn c1u'elle se _,rvpose. 

Article 4.- 1-lembres aotifs. 

a) les deru~·.ndes Ci 1ad.missi1·n sont OOUmises 2.U conseil 8xE§cutif 

soi t pc.r les secticns nr:.tiun;::~les 

soi t <lirectetr1ent 1°) lK,l' les hcm,,res d.e culture residront 

dens un ter~ i tv ire GU. il lJ. 1 existe }:.;i~.s enccre de section natiune..le. 

2°) ).-tar les .i10lllilles c...e ct·~l·tiure ~lui n 'vnt J. ... :-,.s f!::.te r·.cl•nis dc:~s 

leur sec-Gi,:;n n.c.tiun2.le. Ces clerniers 1-;re1·.~.~J.ent la qur..li te Lle membres -?,ctifs 

in terno.tione..ux •. 

b) la quali te de •.• et.tbre &e ,_.erd 1°) pcor der.rissiun nwti vee. 

20) ' !_:.r~r exclusil,n j_.irononc6e J:)c-.r le ct nseil exScutif. 

Article 5.- hembr~>s associes 

a) P.UCUn hornme Nuir ne j-6U t etre nre.nbre asscci e 
b) les membres associes G.ei:tc . .nclent leur a.d~o,issicn c..ux sections 

nc'.. ti onP~l es 

c) chns le c2.dre n;".tiGnc-·:1, leD caembres RSsucies sc·nt svumis 

e.ux c-Jncti tions cie recrutement, cle Ci.•iill"'£-tience et d.e rest;uns:·.bili te en .... noe par 
les Oec·bions, !iRiS ils ne j,JeUVent etre Clus ni voter. 

d) dr·.ns le cz:.6.re interncti,.n;.::.l, les mem·iJres c\.s~vciGs n'ont pas 

le drvi t de vote Hi ue !Jc..role l..UX H.SS6CJ1bl6e8 £,8n&re..les et ne sont J. .. .:~s Elli

cibles. Ils jJ6U.Vent etre invites <~.UX CCil"l'US internationaUX ; ils :c-euvent 

}lrcpl,ser .~u ccnbeil exec~tif u.es cvmmunic.-·:i:;i·~ms 2. cr.ractere scientifiq-ue a 
f c-.i l'e lire au Cone;re s • 
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B - SECTIONS N,;.TION.ALES, REGIONALES, QU i.OCi..LES 

Article 6.- Les mernbres de la S.A.C. dent les c=didatures ont ete acceptees 

par le conseil executif et vive.nt dws un :;;2.ys constitvent une 

section nationde- de la S.A.C. 

Cette sectiun a 1 1 autvnomie C~o.ns le rl..Jcrutement de ses J.tJembres 

et dans son vrgc.nisaticn propre. 

i\rticle 7.- Le president de la secti0n est responsE,ble Cievant le conseil 

execu tif. Il lui adresse 1:cn rah:ort d 1 acti vi tes duns les trois 

mois qui precedent 1 1 assemblee "'enere.le. 

Outre la J,Jission d 1 executer ou de faire executer le programale 

de la S.A.C. des taches J:e,rticulieres peuvent etre asoumees par 

chaque section nationale. 

i\rticle 8.- Les membres aotifs internaticma.ux sont rattaches a la section 

de Paris. Ils ne peuvent creer une autre section nationale • 

.3 - ORGAl'lES DE LA 80 CIE'J:'E 

A -ASSE!lBLEE GEilRALE 

i\rticle 9.- L 1 essemblee t,enE:rale est 1 1 or(;nu souverain de le. societe. 

i\rticle IO.~ Reunions. 

L 1 e.ssemblee c,enerale des membres se reuni t en session ordinaire 

taus les deux ans, a une elate et en un lieu qui sont proposes 

par 1 1 assernblee de la session 0 rdinai-re precedents, au conseil 

executif. 

L I assenlblee peut etre convuquee en session extraordinaire a la 

demande de deux tiers des membres cu sur proposition du bureau. 

i\rticle II.- Votes 

a) les membres actifs votent JC.r sections n~J.tionales. Les protE.c

;torats, departements, c&1onias au territoires nfricllina ou 

antillais, comme les nations independantes, ont une voix chacun. 

b) les decisions de l 1 assemhlee sont prises ala majorite simple, 

excepte celles p·Jur lesquelles 1 1 assemblee en r'ura au prealable d8cide autre-

ment. 

c) au debut de l 1assemblee t;6n6ra.le, l 1 assemblee vote Sun regle

ment interieur (ordre du jc·ur, l11n;:;ue emj,>loyees etc, .• ) 
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d) 1 1:-.. sserablee ne ,.eut v· .. -ber tjUe sur les questions <Ui fi

'-uren t a son ~ rdre d1.:~. j uur. 

c) le refus cl' cclii:issicn ,.~.e t~1e111bres yc.r le ccnseil execu-tif 

et l'e::~clusL.:n svnt suscej..tibles d'Rl~iel (:~ev~t l 1·;:-.esembl€e ,:.8nt.r;-·le y_ui ne 

peu.t c:':.:-..11S ce c,··.s mu<.lifier lc::. dt:cisivn (1u c.-nseil ex8cutif qu 1 8, lr:. lll::.l.jl'ri te 

tie C..et!.J:: ·Ci er·s • 

Article I2.- T~ches 

1 1 asse.ublee en tend l~s r<'lH·vrts CL1:c presi del'lt du secr&t"ire ~;.e

n~ral et du trescrier. 

Article I3 .- 1 1 asser.1blee nc. .. :me un conseil executif <le 65 membres. 

B - CONSEIL EXE;CU'l'IF 

Article I4.- Le Conseil executif est nu .~~ur 6 r·.ns. Ge8 .ne,;,bres sont re

eli"'ibles. Les !C(.>Stes e.ven-ttcellE!Ilant vacc.nts ,_euvent etre lJGU"'

.-·\iUS _ .1~ 000~ t;· ti un. 

Le mc.ndc:. t des It16li1b~ es cc (·l: tDs evra e tre cunfirme ; ex 1 1 as:.Jembl ee 

orcti~ .. Lire sui van te. 

Article I5.- Votes 

Le cvnseil executif ;-rent 0s cl6cisiLms <- lc .... e..Jc-ri te cles deux 

tiers Cles ;·r,e .. J)res votc.nt. Le Conseil executif peut vuter p11r 

corres!:Jond.ance. 

Article I6.- Taches 

a) Le Conseil e:x:ecutif r..di.cet ·--" refuse les C<'.nU.icV tures 

b) le conseil exbcutif a1-~.liy_ue les Cicicisiuns et le& recomble..nda 

tiGns c~e l 1r\sseri1blee c.~n,;rcole et est reB~ c·nst>.ble C..ev2.11t elle. 

Article I7 .-Le Conseil e:,..ecu·cif r<>uni en :3ession ci.eHltue ses 1--ouvc-i:cs a 
un COlni tG executif de 15 1.!61i'lbres au hlt;dmtua residant dens la ville uU s~oke 

la S.A.C. lJLUr le tet!li-S ot.·. il n'est 1:..:-.G 6iJ. ;3ession. 

Article I8.- Le Conseil executif E.li t le ;:resident, les 7 vice-J,rcsidents, 

le secrett;ire '-~nc.ral et le tresc.rier qui x .. 'rc,Jent le burec..u. 

C- COllliTE EXECth'IF 

Article J,2.-Le Cviilit<:\ executif e,t l 1cl'c)'lle clu c,mseil executif. Il est iJlu 

r;uur 6 :'.ns p>.r le ccnseil executif. Il 1'Cncl CDI•t!--te rcu c,;.nseil execu·Gif de ses 

activi tus et il est res~' r.sable C..evc'.nt luj_/ 
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Article 20.- Le president, les vice-presidents, le secretair£· general, 

le tr6sorier forment le bureau. Ils sont elus pour 6 ans ).:;ar le Conseil 

executif 

Article 21.- Le . .f~dent , les Yice-J".r.§Eidents 

Si le president se demet de ses fonctions, le nouveuu pre

sident sera 8lu au cours de la prerni8re reunion de l 1 assem

blee, Dans l'intervale, il sera rer.lj:;lac6 l"ar l'un des vice-presidents. 

Article 22:i.- Le president, ou ~ defaut 1 1un ues vice-presidents preside 

les assemblees et est che,rte par le ccnseil executif de re

pr8senter la societe c..uprGs d 1 autres ort;Pllisatic•ns nn.tionales 

ou internation~les . 

.l!!.:li2.~.1.~..:.:- Au cours de l' assemblte generale, le President presente 

aide du conseil execu tif et du secret,,ire e;eneral, et apres 

avoir re<;>u le rap).:;ort d' activi te c~es sections, un rapj,>ort sur 1' o.ctivi te 

de lo. societe pendant la periode :r-recedente et sur le programme des annees 

suivt'.ntes • 

.!£1i.s>.l~~·- k. Secretnire-General 

Le Secretaire General est le represent,~t legal de la Jociete. 

Article 25.- Le Secretc.ire 5eneral r-resente un rapport general, rGClie;e 

avec le ccmcours du conseil executif et port[J.Ilt sur "Les condi

tions presentes de la culture clc:ns le ;nonde noir". Ce rapport 

met en evidence les fe,i ts et les eveneraents di~;nes d 1etre particulierement 

rel eves en tan t 'lU' ils peuvent determiner de nouvelles oriente, ti ons cul tu

relles Cl'une maniere ~:;en6rale, Pt'rce qu 1ayant une siu.nification importMte 

pour 1,_ culture. 

Article 26.- Le Secretaire· general execute les decisions de l~assemblee , 

clu conseil executif et du comite executif. Il soumet au comi-

te executif toute d6cision irnportante qu'il a a p~endre. 

Article 27.- Le bureau fixe, par l'intermediaire du Secretaire general, 

l' orilre du jour des assemblees. Il doi t y faire fi;;urer. 

tout sujet propose par eorit par un .. cinquiE,me au raoins des 

membres de lc. societe, 

Article 28.- Le tresorl££ 

Le tresorier tient lea oomptes de la ·aociet&, il anoe.ieee 1\ee:" co

tisations. 

Il presente le rapj,>urt financier a l'assemblee generale. 
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.Article 29.- Les t§.ches de lu. svci ete s c.·n·~ J:'ixees. eu CL·urs cie 1' co .. emblB-e 

orc:il~:-.ire. ~J:vu tefois la societe s 1 en0r..Le t. ,~,ssurer st<.=-.tutc.iremer. -t le for)lt 

.. ticnne :;snt de 1 1 c.ssemnl8e oru.inr..ire et {·:.er..! n.ssembl9es extrc.orcl.in2.ires . 

.,&E.cle 30.= A la t.•i te ue l' c..~s~mhlee ~-·"'"··-.i.e, 1,. cci<':te tient un ccn[,res 

sur le -~ .0111e i~r~.l: ose : . ._·r ... e c~:.nseil exCnc~if , uu cuo.rs u.uc..ruel s~..:nt 1Jresent6s: 

des l"'C'.~·!.J0rts :t:-n:c· 0.es l;lettibres t..e lr-. socicCt6 uu J:.·<..r des hvuuaes de Cl·l ture 

Heirs invites j-C.r le cunseil executif. 

Article 3I,- A l'ucc; sic·n de l 1 asse,,iLl£e ._~aerale, si j,-c-S ible t.Cl113 ~:ae ville 

rer;r0sen·Gc.tive 6.e 1!1. culture n•.,ire, sero;.,·G or,_, n1.se~·k-2-r les rei.rCsente.nts de 

la sc.ci6te dals cette ville, <ies ml'..nifastc.tions cul turelles (eXi-'Csitions, 

reprGsen tc,tivns theatrLles, film ••• ) ct.~dJleS d' eveiller une conscience tcu• 

j cur·s .. lus c,rc.nde de notre mi ~sicn d 1 ho es de culture c.u •••<>nde nvir an 

fc.ce (~e nos J:.•6Uj:les et du l<lOnde • 

5 - E-IEGE 

Article 32,. 
0 

Le llomicile let,al <ie la ~,t..<JIE'iE ,J'iUCdl'E .LIE C1:1'l:DRE est 

etnbli c> Paris, c.u siec,e de la. Hev~e Frcr>ence Afric: ine, c.rL.c.ne officiel de la 

Societe Africnine de Cult; re, provisoirement instdle 42 rue Descc,rtes -

Paris V().ue. 

Article 33. - Les l8llgues c.tf'icielles c,e le, societe svnt le fr1'.r0ds et l 1 Mt,lc.ie 

En cc.s ,:.e ccnt!;!sta.tion, le texte fr!?ll<;:nis :i'c:i t foi. 

Article 34,- La ::,oci ete Africdne de c~:.l '•t.Ci'e tire ses me. yens fin8llciers 

des o .. :n·oributions des membres, des suuve;1·h~ns permises }ff.r lc loi et ·des 

<icns :_.-,r·biculiers. 

Article 35.- a) cha<4ue section fixe le ·Gc.t.lX de cotise.ticn de ses membres: 

ces cutisutions sunt vers~es ~ la secti~n. 

b) cheque section fixe, en :ceo ,rd avec le conseil e}:ecutif 

un t ,UJ:: c!.e Cvtisction in·ternatione~le CJt'l.i ~18 l:i6Ut 6tre inf6rieur a_ 25fb de 

la cotisation nationale. 

Cette somme qui est 1Jr8lev<.:.e .:Jur les cotise.tions nc,ti..:~nales 

est vers6e e.u tr6sorier ..:.,Gn£ral 1-·ar les s•_.ins de lP .. section natiunele, 
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c) lee membree de la S.A.C. residant dans un pays ou n'existe pas encore 
de section nationale, versent au tresorier general une cotisation dent 
le taux est fixe par le xonseil exeoutif. 

d) il appartient a chaque section nationals de pourvoir a la diffusion de 
"Presence Africaine" et a la contribu·cion aux frais de la revue en ac
cord avec le conseil exeoutif. 

1• DISPOSITIONS Fill.llLES 

Article 36~·Toute modification des statuts ne peut-etre discutee que si 
elle figure a l'ordre du jour de l'.Assem'blee et ne peut etre decides qu'a 
1 a maj ori te des deux tiers des membres presents, 

Article 37-.- La dissolution de la societe ne peut etre prononcee par l'as~ 
semblee generale qu 1 a la mijori te des trois quarts des mem
bres presents, 

Article 38,- La liquidation sera assumee par le bureau de la Societe au 
benefice d''oeuvres .sociales africaines 

---------------------

La S.A. c. a ete autorisee par arrete du l\linistre de 1' Interieur du 9 mars 
I957, publie au Journal Official du 6 Avril 1957. 
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La Societe Africaine de Culture est composee d 1hommes de culture 

du monde nair (membres aotifs) et d 1hommes de culture s 1 interessant au 

monde nair (membres associes). Elle a des sections nationales dans 

33 pays et territoires : Afrique (24) 1 Amerique du Nord (I), Amerique 

Latine et region des car~ibes (2), Etats arabes (I), Europe (5). 

(Nouveaux membres dans 6 pays depuis 1961). 

2-~ 

Fondee a Paris en 19561 la Societe Africaine de Culture a 

pour buts d'unir par des liens de solidarite et d'amitie les hommes 

de culture du monde nair. Ces derniers, oonscients de leur mission, 

entendent : (a) creer ou favoriser, dans la crise actuelle, les condi

tions necessaires a 1 1 etablissement de leurs propres cultures dans lea· 

Etats africains independants et chez les peuples noirs des autres pays; 

(b) cooperer au developpement eta 1 1 assainissement de la culture 

universelle. 

3- Relations avec l.'Or~anisation des Nations Unies et d 1 autres 

institutions internationales 

Insori te sur le Registre du Seoretaire general de 1 10NU. 

4- Concours apports a l'action de 1 1UNZSCO 

Arrangements consultatifs depuis 1958. Categorie B. depuis le 

Ier janvier en liaison reguliere avec l'mqESCO et lui a communique de 

precieuses informations sur la vie culturelle africaine. 

a) La Societe Africaine de Cultare a del~gue des experts 

a plusieurs reunions orgo.nisees par 1 1UN;Esco. Elle est membre du 

Comite permanent des organisations non gouvernementales en relation 

avec 1 1UNESCO 
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Une enqu~te a ete confiee ala Societe Africaine de ·Culture 

par contrat, sur la situation presente des hommes de culture africains 

places entre les influences occiden·oales et la prise de conscience 

actuelle d'une originalite culturelle africaine. 

b) La Societe Africaine de Culture a organise a Paris en 

1956, et a Rome, en 1959 1 un congres international des ecrivains et 

artistes noirs •. Elle a prepare un colloque d 1histoire des religions 

qui a eu lieu a .;;bidjan, en 1961. Elle a collabore avec la Fondation 

G, Cini dans la preparation d 1une conference internationale sur l 1huma

nisme africain. 

c) La Societe Africaine de Culture a communique regulierement 

des oommentaires et des avis relatifs aux projets de programme de 

l 'UNESCO, La SocHite Africaine de Culture a egalement exprime ses 

vues sur des problemas tels que la discrimination dans le domaine 

de 1 1enseignement, la lutte centre l'analphabetisme, les echanges inter

nationaux, les possibilites nouvelles de l'exercice du droit depar 

participer ala vie culturelle. 

d) La Societe Africaine de Culture collabore avec les com

missions nationales africaines pour 1 1UNESCO, 

e) La Societe Afrioaine de Culture a ete representee par un 

observateur aux differentes sessions de la Conference GeneraleA Elle 

a ete representee en outre a la Conference d'Etats africains sur le 

developpement de l 1enseignement en .!lfrique. addis-Abeba 1961; la 

Conf<henoe sur l 'educ'-<tion, enseignement secondaire, Tananarive, 1962; 
la Reunion afrioaine d'etude sur le droit d 1 auteur, Bra:o~:o~aville, aoll.t 

1963 la Conference regionale des Commissions nationales africaines, 

Kampala, septembre 1963. 

Des consultations ont eu lieu entre l'UN~SCO et la Societe 

Africaine de Culture en vue de contribuer ala preparation du Premier 

Congres International des Africanistes, qui a eu lieu a accra en 1962. 

La Societe Africaine de Culture contribuera, en consultation 

E'Vec 1 1UN.JSCO, a la preparation du Fes-t;•··al des arts negres qui aura 

lieu a Dakar, en 1965. 
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Un representant de la Societe >U'ricaine de Culture a ete elu 

President du Groupe de travail des organisations non gouvernementales 

sur l 1extension de la collaboration internationale en matiere d 1education, 

de science et de oulture aux pays d'Afrique, 
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QUELQUES RE.!iLISilTIONS DE J,Jl SOCIE'l'E Jl.E'IUCAINE DE CUL~'URE 
--·---·-·-·-·--------·· .. ·--·-·------------------------------- . 

CONGRES 
-~----

Premier Con~c,res d~...11'?:r:J VE:il}_'! _e.t_ Ar:tl.S-i:'OE.Jqoi.E:L _ 
, I 

( Paris -- Sorbonne, 19-22 Septembre I956} 

Cahiers speciaux en frangais et en 1\nglais 

("La crise de la Culture Negro-Africdne") 

' ' 
-Deuxieme GOJI,Bres ... Ais Ecri vains et Jirtis t_e.s_Jiloirs 

(Rome, 26 Mars - Ier Avril 1959 

Cahiers sp8ciaux en fran92-is et en r.ngL~is 
("1' Unite des Gul tures Negro-llfricaines") 

- Premi.!:_r_pongres In tern a ti onal des Afti.£0fli s te..e. 

(Accra-Ghana, II-I8 Decembre I962 

En twt que \Viembre actif du Comi te d' ~reanisation 

Za Societe Africe.ine de Gul ture a participe a ce Congr8s. 

- Conll,J:GS In tern a tional des_!,;;:>lctions JlcuE_-f.!'l.i.SLU.~.!'-2.£!.1 tr_£ 

~.Af..r_j,_ que du St12.: 

(Londres, I4-I7 Avril 1964) 

La i:iociete Africaine de Gul ture a ;:articipe a ce Congres en tent que 

co-or[)r·.nisation. 

COLLOQUES 

Collosrues sur l_e. ~u~--:-_:Developpement 

(Les jl8Uples de Bandoen[; et le Sous-Develop}'ement") 

Paris, 30 Juin 1958, 

Naissance officielle de la Societe Africaine de Culture 

- Colloque sur le Sous-peveloppement 

(Probl8mes du Sous-Developpement en Af'rique) 

Paris, Avril 1959 

9 ~-Iars I9 57 

Ces deux colloques on t fait 1' obj e,t des og,hiers speci2.ux 

de 11 PRESENCE JD<'IH C"INE" 



- 2 -
CM/249/ Add~ 1 
.Annexe IV 

-Colloque Scientifigue 

(sur la recherche scientific.ue et technique et le develop

pement af:ricain) 

Abidjan Dekar, I4-20 Decembre IS:59 

Les actes de ce colloque ont f~,i t 1' ~bjet d'un cahier specic.l 

de 11 PRESENCE li.l"RI CJ,Il~E" 

-Collc_!lu!:_ ' R~£~'.n:t.!-'<-d-'H.sml1!!'.~-d.e. C.ll;l t'-;l~~~Qc_si.£!mt ..!'.ide 

_1..:_.1\.frigue Nuire p<)ur nne meilleure '?cn;prehension mutuelle" 

Rome, 22,24 Fevrier I;i60. Collcque JrS~"nise par la Societe 

Europeenne de culture c.vec le pe.rticip2.tion de la Societe 

Africaine de Culture. 

::.,Colloque sur les Relir.;io:t:.:L_ 

( 11 Contribution des Reiit,ions a 1 1 expression de la personnC-li-

te africaine" ) 

Abidjan, 5-I2 Avril I96I 

Trave.ux pour un cahier special de "PRESENCE A]'RICAINE " 

(Ala suite de ce colloque, il a ete prevu la cre~tion d 1un 

institut d'Etudes des Relie,ions et Humanisme traditionnels 

e..fricains 11 ) 

.:.£ollouue "Nspri t de 1 1 Humanisme i!.fricd~ 

Venise 6-9 Septembre I96I, en collC\bore.tic.n avec la forme.tion 

Giorgio Cini. 

-Collogue: "Personne.li t<'o Afric,;.ine dc.ns la vie Cat. clique" 

( Colloque organise a Rome en 11ai I962 par la Societe A:fricc.ine de 

Culture, ala veille du Concile Vaticanii) Cahier Special publie 

aux Editions "PRESEHCE J\l•'RICAINE11 "Contribution de la Personnalite 

.Africaine a la vi tali te du Cat.'_·olichisme". 

-Collegue: Inte1,ration de l' enscir;ne;.1ent economique de.ns les .J?.r.2J;,r.!);!!! 

mes scolnires c~fr~ cains. 

Paris, 20-21 Octobre I962 

A la suite de ce colloque les Editions "PRESENCE Al"RIC,,INE'' ont pu

b lie un manuelg npremi0res ~.Tvtion~J2_Jbe ... ~Science Econo_mi_g:u~'.' par 

i:iflrtin RANANOELINA - destine aux clc:sses de troisieme des lycees et 

collet,es africc.ins. 

-Colloque: "Du Droit tradi tionnel africcc.in au droit ]'!oderne 

Venise, 3-6 Octobre I963, en collaboration il.vec la Fondation Giorgio 

Cini. 
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·Pre-Collogue sur 1 1 Histoire Africc,_:iJI£ 

Paris, I2-I3 Octobre I963 

(prepare.tion <lu Colloque International <l 1 Histoire Jli'rice.ine) 

CONFERENCES 

Depuis sa cre,~tion en I947, "PREGEl:rGE Jll<'RIOJ.INE" a ;.;eriodiquement or~:;ccn 

or:;anise des cycles de conferences.culturelles dont l 1 impcrtance s 1 st pro-
gressivement aocrue r8ussissant .:~ ir:tlflF.'.nter l.a n8cessi te du die.lcgue entre 

l 1 0ccident et l 1 Afri~ue. 

La naissance de la Societe Jli'ricaine de Culture, en I957 a 
donne une impulsion nouvelle a cet·Ge recherche du dialogue. Les 
conferenciers de le_ Societe Africc.ine de Culture ("PRESENCE AFRICAI
NE) sont sollioi tes pe.r tc-us les millieux intellectuals d 1Europe, 
(URSS Comprise) , des Ameriques et cl 1 ili'rique. To us les r,ro blemes 
d 1 actue.li te concernant 1 1 P.fri que (independa11 te et encore dependan te) 
sont abordes dans ces ccnf€rences donnees f<or les membres de 1 1 equi
pe Societe Jli'ricaine de Culture ( 11 PRE:5ENCE il.FHICdNE"), qui se sont 

r~groupes, depuis I96I, en un club le Club 

dont les causeries hebdomadaires reunissent les intellectuals afri
C~C.ins anGloph,~nes et franco phones. 

JOURllfEES DU LIVhE J\FHIC;UN ------ '·--
- Eu I956, a l 1 issue d)l. Premier C•.nt,res des Ecrive.ins et Artistes 
no irs, gr~C.Ude jc,urnee du Livre Africr,in, la Salle des Societe 
Se~v;~'.n te s 1 Paris 7 

-Autre journ6e du Livre Jli'ric;:~in c:.u Fc:' .. lais de la Iv1Utuali te Paris, 
1:'-Vec 1.e.rticipation d 1 un brand nombre cl 1 intellectuels noirs. 

-En 1960, Gre.nd ~!ala artistique sous le patrontt£;e de l2~ Societe 
Africaine de Culture ( pour marquer "'entree sclennelle du Tiers
i'londe a 1 1 UNESCO) suivi d'une journee du Livre Africain, 

-En I96I, Si c,ne, ture des Li vres Mri co.ins a 1' occasion· de 1 1 inau-
GUration des ·Gre.vaux des II Amis de Pr0sence j.J:'rica.ine" a Bruxelles. 

-Une douzaine d 1 au tres "j ournees du Livre Africain" ont 6te organisees 
dens les Centres Universi te.ire de liontpellier, Lille, L ·cc..:.'~)le, Toulouse 
Bordeau, Lcuve.in, Lyon, etc ...• 

-En I963 1 a Rome, Grccnde Journee du Livre Africain, a l 1 occ,2.sion de la 
creation de l 1Association "Amici Italiani di Presence Africaine" 
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D'autres journees du Livre Jlfricrin ont ete orGanisees a Dakar, Niamey 

Cotonou, etc.. • en collaborati-en--,.vec.J.e.s_)Jtni.ateres.de-.1' Education 

Nationals. 

LA S.A. C ET LES ORG.<UiiSISlliES IN~'ERNll'l'IONAUX 

-Agreee aupres de l'UNESCO en Novembre 1958, la S.A.C a ete placee ala 

ce,tegorie "A" (dite de relation "de consultation et d 1 associe.tion") .des 

Orgcnisations Non-Gouvernementales admises par l'UNESCO~-

-Projet de contrat d'enquete Slllr le theme: 

11Dync.misme des C01amunaut8s cul~lE?.§. r:.fricaines 11 

-Pro.jet d' enguete "Afrique-Occident" 

La Societe ,lfricaine de Culture jouit du Statut consultatif aupres du 

Conseil Ec .. nomique et Social de 1 1 ONU 

Section Nationals de le Societe Africdne de Culture 

~rique Francophone 

BURUNDI: S.A.C. Burundi- Cameroun: Camsac(Societe Camerounaise de Cul 

cuHure") -CONGO-LEo : CONGO-SAC/- COTE D1 IVOIRE- "S • ./l.,C,C.l,"( 

Societe Jlfricaine de Culture de la Cote d'Ivoire) - GJU30N- S.A.C. 

Gabon- GUINEE : Guinee-SAC; -Haute Volta : A.V.C.A.". (Association 

Vol tc,iq_ue de Culture Africdne") -l!l.A.LI: SAG-I•iALI. 

(D'eutres sections son·, en voie de creation des differents Etets). 

Afrique Anplophone: 

GHJJqA: Ghana-SAC" - NIGERIA:"Niger-Sac"- SOlviALIA: "S.N •. AC. (The Sanali 

Ne.tional Association for CuLt'ure')I'AlWANYIKA: "Tanga-SAC ("Tanganyika Soci

ety of African Culture") 

(D 1 autres sections sont en voie de creation dans differents Etats) 

U.S. A." Al~SAC" (American Society of Africnn Culture") 

CJLRAIBES : S.A.C. - Hatti. - Une section est en formation a. Trinidad et 

·Tobago 

Amerique Latine . Section en fornmtion e. Rio de Janeiro et Bahia. 

Commi~si on In terafri caines S ._A • ..Q.,_ 

-Les Commissions inter~fricninffi suivantes fonctionnent au sein de la So

ciete Africaine de Cu~ture. 

Arts Ne(;res - Cinema - Li tterature (,wee Suus-Commission de ~itterature 

orale) - Linguistique - Histoire - Pedagocie - Sciences Exactes - Religion 

Economie 

Sont en voie de formation des commissions interafricaines de 

Sciences Sociales- Sciences Politiques etc ..• 

-:-:-:-:-~-:-:-:-:-:-:-:-

Philosophie 
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Realisation~ Ae la S.A.C. 

Additif 

COLLOQUES 

-Collo.gye sur: "~a-Culture Nee;rc-nfricgJne et ses eXl(fe§Sions 

cinematoeraphigue~~ (Gene, 2!-30 Janvier I965) 

en collaboration avec le " Culumbianum" et l'UNESCO, 

-Colloque sur: .... "Fonction et si!lnification de 1 1 J\.rt Negre dans 

J,a vie du peuple et J20Ur le peuple" 

(Dakar 30 Mars-8 avril 1966 dans le cadre du Premier 

., Festival Hondie.l cles J~rts Negres) 

·····. 
-·-· ... ___ -Colloque 

SErflTl\1 1\.I RES 

Africano-Scandinave.>---"Humanisme africe.in-Cul ture Scandinave_... 

un dialogue" ( Copenhague, !3~23 Aout I967 

X 

X X 

-Seminaire sur "Sources et conditions de developpement de 1 1Auto

rite Africaine dens la vie cul turelle internationale" 

Paris, 5-6 fevrier 1966 

TABLES RONDES 

"El.i_~s et Peuule en Afrique Noire" 

(Paris, 1-2 Juillet 1967) 

X 

X X 

-TG.ble ro11de~: "~vilisation cle l'Universel", de Rene J.fu,heu 

.\\Table ronde sur: "L' Educqtion en Afrique Noire" au tour du Livre de 

.---
-Table ronde sur l'encyclopedie "Populor~m Progressio" de Paul VI 

Jl.l'Gble ronde suz" Les Ltm€pes .AfricG.i,_!}.~!!." 

.\lrable ronde sur 1a l!iedecine en Afrigue Noire 

(Les rezul tats de Table rondes marquees d 'un asterique on-L ete pu

blies dans le Revue PRESEliCE AF'RICAINE 

X X X 
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- Guide-type bilir.gt,e (fr2!1Qnis et Mglais) de li tte•.ert.!?'re Ne
gro-africe.ine ( Contrat UNEfSO Iz6ll 

-------

X X X 

. ··----- ····-
EtlCniete Sociolop,igue sur "Le l)ynamisme cul turel des communaut.Ji,s ---· 

africaines 11 

(Contrat lli~ESCO I~67 

X X 

-·Centres cultural Africains : 

-'Creation d' un Centre cul turel . afr:Lcain. a Dzka.r i; 

(I968 

X X X 

- FESTIVALS 

-_.P_.r'"'e,_,m:::i::.;e;:.:r:._:F'-'e"'s::..t"'~"-· V:..a::l=-l::·vl:::;o::n::;d::i::a::l __ .;;::de~ _ _!l:'j_s 

(Dakar I-24 Avril I966). 

X X X 

+ 
I 
I 
I 
~·u 

it 
Ne gr e s (dire c.ti.on . c:u.l.tur.elle )_. ... · · ---··-·T 1: 

-- 4 
' . ;;:._ 

f- 'r 

I 
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REQUETE EN VUE DE BENEFICIER DU STATUT D'OBSERVATEUR DE L10UA 
MOUVEMENT PANAFRICAIN DE LA JEUNESSE 
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MOUVEMENT PANAFRICAIN 
DE LA JEUNESSE 

Secretariat general 
B!.l.72 Plateau Sauliere 

ALGER 
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ALGER, le 4 Novembre 1968 

Monsieur le Secretaire generals de 

!'Organisation de 1 1Unite Africaine 

'· 

Objet Demand<) de Statut d 1 Qbservateur pour le ~!ouvement Panafricain de 
la Jounesse. 

Excellence, 

Le 13 septembre 1968 nous vous avions adresse une lettre demandant 
a !'Organisation de l'Unite Africaine de bien vouloir octroyer le statut d 1 ob
servate\lr au '11ouvement Panafricain de la Jeunesse (M.P.J.), Nous avions remis 
cette demande a llonsieur Alfa Diallo de Guinee-Conakry g_ui avai t aimablement 
promis de vous la romettre au Palais des Nations. 

Nous avons 1 1honneur, !~onsieur le Secretaire general, de renouveler 
oette demande aupres de 1 10UA Nous voudrions insister de nouveau sur le fait g_ue 
notre Organisation attache une importance particuliere au statut d 1 observateur 
aupres de l'OUA, non seulement parae g_ue nous partageons les memes objeotifs 
mais aussi parae g_ue le l·I.P.J, est oonvaincu g_ue la realisation de ces objec
tifs dapondra de beauooup du role de la jeunesse consciente reunie en son sein, 

Par ailleurs nous avons 1 1honneur de vous presenter la composition 
du Secretariat general de notre mouvement ' 

Les camarades K. NGOMBALE-MWIRU- Secretaire general -Tanzanie 
KRIER SALHI- responsable de l 1 informatiun 1 de la pres8e 

et de la documentation - Algerie. 
!~OHAIMD LA!HNE KOUYATE- responsable des finances du 

M.P.J, - Mali 
~lAMA GANGUE- responsable de 1 1 administration centrale 

du M.P.J. - Senegal. 
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HEINEKEN PESTANA ELISA - responsable de la liaison du 

Secretariat avec les mouvements de 

lutte pour l' independance de l '.Afrique. 
' Guinee-Bissao, 

Veuillez tr,,uver ci-joints les statuts, regalements interieurs, charte 

et programme d 1action du l~,P1J• 

Veuillez agreerj Excellence, 1 1expression de nos sentiments 

respectueux. 

Le Secretaire General 

K, NGOHBALE-Ml"IIRU 
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Votre lettre du 15 janvier 1969 a !'Organisation de 1 1Unite Africaine 

est bien parvenue. 

Comme vous le dites, 1 1 idee d 1une convention africaine des Droits 

de 1 1Homme a ete emise pour la premiere fois en janvier 1961 a Lagos, L'Or

ganisation de 1 1Unite Afrioaino n'etait pas encore nee, 

Ala Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui s 1 est tenue 

a Addis-Abeba en mai 1963 et qui a vu naitre !'Organisation de 1 1Unite 

Africaine il a ete bien question des Droits de l 1 Homme, en particulier du 

plus elementaire d 1 entre eux, celui ala liberto eta la libre disposition 

de· soi-meme, C'est pourquoi l 1 0UA a inscrit a son programme comme faisant 

partie de ses objectifs prioritaires 1 1elimination du continent africain 

de toutes les formes de domination, notamment cellos qui sont les plus 

oppos~es aux droits fondamentaux de 1 1Homme ' le oolonialisme et le racisms. 

'Depuis sa naissance, c 1est cette idee que notr~ organisation defend dans 

toutes los reunions auxquelles elle participe. 

Jusqu 1 a ce jour aucune decision n'a ete prise dans le cadre de 

1 1 0rganisation-de l'Unite Africaine, concernant la naissance d'une convention 

africaine des Droi ts de 1 1 Hom .. 1e, Done a notre connaissance une telle conven

tion n'a pas encore vu le jour. 

Tout en regrettant de ne pouvoir vous donner toutes les informations 

que vous avez demandees, je vous prie de croire en !'assurance de rna consi

deration distinguee. 

l~onsieur Stephen WOOD 
College of Law 
University of Utah 
Salt Lake City Utah 84112 

u.s.A. 

Bassirou BARiiY 
Conseiller Juridique ·en Chef 
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MOUVI!lMENT PANAFRICAIN DE LA JEUNESSE 

- IIeme Conference -

ALGER - Palais des lTations 

du 20 au 25 Juillet 1967 

Instances elues par la IIeme Conference du llouvemont Pana.i'ricain do la Jeunesse 

1° • COMITE EXECUTIF : 

1 - Afrique du Sud (AlTC) 

2 - AJ.gerie 
3 ~ Republique D6mocratique du Congo 

4- Dahomey 

5 Guinee ;~ 

6 • Guinee.Bissao (P,A,I,G,c,) 

7 "'Haute.Volta 

8 • Madagascar 

9 •. Mali 

10 • .. Mauri tanio 
11 ,..R,A,U, 

12 - Senegal 

13 • Zimbabwe (Z 1 A1 P,U.) 

14 • TanZaQie 

15 • Tunisie. 

IIO • SECRETARIAT GENERAL : 
f 

Tanzanie • Secretaire general 

Algerie • 1er AdJoint 

Mali. • 2eme AdJoint 

Senegal • 3eme Adjoint 

Guinee.Bissao (PAIGC) - 4eme AdJoint, 

III• • SIEGE DU M,P.J, : -
La II" Conference du Mouvement·Panaf•iyain de la Jeunesse, a 

designe a 1 1unanimite : ALG:::a, Capitale de 1 1 Algorie• oomme siege du M.P.J. 

/ 
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MOUVEI'IENT PJ\NAFRICAIN DE LA JEUNESSE 

SECRETARIAT PERMJ\NENT 
112, rue Didouche Mourad 

ALGER 

CHARTE 

PREAMJ3ULE 
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.1\NNEXE III 

Sortant progressivement de la sombre ere coloniale qui l'a coulee, 

acculee a la misere, a l 1 ingorance et au sous-developpement, l'Afrique se 

determine de plus en plus a prendre ses destinees en main, Les masses de la 

Jeunesse Africaine, porteuses des nobles aspirations des peuples afrioains, 

prenn~t conscience de plus en plus de leurs responsabilites historiques dans 

la voie de la liberation complete de l'Afrique• de 1 1 affirmation de sa per

sonnalite, de sa marche vers le progres 1 la justioe sociale et l'unite, 

L •·UNITE AFRICAINE 

L'Unite Africaine est devenue aujourd 1hui une neoessite ' la geo

graphic du continent l'explique, son histoire y engage et les exigences de 

son devenir l 1 imposent. La motivation majeure de 1 1 Unite Africaine 0 • son fonde~ 

ment dans la lutte centre la domination imperialists et centre le sous-deve

loppement eoonomique et sociale qui caracterise 1 1 Afrique et la volonte ine

branlaole des masses populaires africaines d'Otre et de demeurer mattresses 

de leur avenir. 

Le mot d'ordre de l'unite ne doit pas se limiter a l'acquisition de 

l'independance politique. Il a aujourd'hui un contenu revolutionnaire profond 

qui avance oomme objeotifs la liquid~tion des sequelles du colonialisme, la 

lutto centre le neo-oolonialisme (le plus grand danger de la revolution demo

cratique africaine). Ells a aussi un contenu social qui se trarmi t dans la 

conscience des masses par la volonte do cooperation en vue de sauvegarder l'in

dependance, en supprimant le ·retard economique social et cul turel, En outre, 

ells doit se traduire ~ar la solidaritEl effective avec les peuples non encore 

independants. 

Le tribalisme, ~e regionalisme, les superstitions, le fetichisme, 

le maraboutisme, encourages par les puissances occultes du neo-colonialisme, 

entretenus par la reaction doivent etre oombattues vigoureusement, car, loin 

d 1aider a oimenter l'union nationale, no font que l 1affaiblir, rendant encore 

plus difficile 1 1 avance des mouvements democratiques, et, partant, l 1emanoipa

tion reelle des peuples d 1Afrique. 
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L'independanoe de ~out peuple d 1 Afrique restera constamment menacee 

tant que les imperialistes existeront en Afrique et y exerooront par le biais des 

bourgeoisies une influence, q_u 1elle qu'en soit la forme dans n 1 importe quelle 

partie du continent. Les zones d'influenco imperialistes actuelles ne sent en rea

lite que des bases d 1agression cohtre les etats independants et demooratiques, 

et pour la perpetuation de la domination imperialiste dans les pays encore depen

dants. 

ORIENTATION ECONOMIQUE ET SOCIALE DE 1 1 AFRIQUE 

Depuis la sinistre conference de Berlin de 1885, ou les puissances 

imperialistes ehropeennes se sont partagees 1 1 Afrique, ce continent, qu'elles 

ont con~ide~e comme une so~oe de matiere premiere et de main-d'oeuvre a bon mar

ch~, q_ulils ont odieusoment exploitees pour le developpement de lour industrie 

plus de 240 millions d'Afrioains ont, gr~oe a une lutte aoharnee deja accede a 
leur souverainete ; 39 Etats sont constitues qui se doiveni de construire oommu

nement un avenir a la mesure des aspirations legitimes et historiques de leurs 

habitants, 

Car, en fait, la grande chance en meme temps, le grand espoir des jeunes 

generations afrioaines, resident dans cette reaHte tangible : ~lest a elie qu 1 in

combe la mission historique d 1 enrayer radicalement la misere, l 1 analphabetisme, 

la sous.alimentation, les epidemies, consequences de la domination et de l 1exploi

tation coloniale et neo-coloniale dos masses africaines, 

C1 est la que l'Afrique refuse d 1 etre en retard sur l'histoire, ello 

refuse l'independanoe et la liberte formellesj elle refuse que scient indefini

ment sacrifieos d 1 autres generation:, d 1hommes• 

Cette Afrique, partiellement libre, slexprime aujourd'hui clairement 
' 

et ne saura admettre que oeux qui s'etaient, contre son gre, rendus ma!tres de ses 

enfants et de ses 

son nom elle ne 

ressources natur· lles.; puissent continuer encore a parler en 

tolere plus de paternalisme, Ellene saurait plus tolerer ~u'une 

partie du monde vegete dans l 1 esolavage colonial pour ~uo l'autre jouisse seul 

des progres de 1 1humanite, 

La Politique des agents du neo-colonialisme reussit de mains en moins 

en Afrique puisque les peuplos deviennent de plus en plus conscients, de plus en 

plus organises et deoides a lutter c~ntre touto domination meme exercee par l 1 in-
. . 

termediairo de groupements ou de pouvoirs africains. 
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Ce qui caracterise ~e neo-colonialisme, contrairement au colonialisme 

cla~siiue, clest qu'il accepte l 1independante politique et qu'il est pret a s'as-
' 

socier ala bourgeoisie autocntone (quand elle existe), pour limiter le Processus 

de develorpement, pour sauvegarder son exploitation capitalists et ceci, a deux 

conditions fondamentales : 

Que le devoloppement economique ne comporte pas les industries stra

tegiques et de transformation, qu 1il n'atteigne pas, par consequent, le stade 

de l 1 industrie lourde, base de !'evolution radicale de toute economie nationale 

et garantie essentielle de son independance, 

Qu 1 il enleve ala revolution son contenu social et les objectifs demo~ 

cratiques ot socialistes. 

Et la, la realite objective impose a la revolution demooratique africain" 

a nature ambivalente (liberatrice et sooiale), !'unification des forces qui lut-

tent auteur et sous la direction des masses populaires revolutionnaires qui ant 

interet a realiser l' independance nationals et a l)pter pour une societe 'de jus

tice et de progres. 

CULTURE AFRICAINE ET MOBILISATION DES MAS.JES 

La rehabilitation de 1 1Afrique pour son emancipation devient une realite 

elle trouve ses fondements dans la civilisation africaine faite de diversites et 

d 1unite, civilisation assurant les atouts d 1une personnalite africaine, realisant, 

une synthese originals dans ses valeurs de fraternite, de solidarite, de justice 

sociale, de progres et de paix. L1epanouissement de la civilisation africain~ 
·' 

neoes i te la re surreotion et le developpement de la culture africiaine, qui c'onsti-

tue une condition de la transformation de la Societe africaine dans la voie du 

progre s social. 

Pou,r mieux garantir le scces de la revolution democratique, il appar

tiendra aux masses populaires africaines de jeter les bases scientifiques d'une 

economie afrioaine independante et planifiee, Ceci se fera notamment par le biais 

d 1une cooperation militante et desinteressee, et d'une solidarite de combat qui 

ne cesseront de liberer des quantites d 1energie au service du bien etre social de 

l 1Afrique et de la paix universelle, 
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SOLIDARITE DE LA JEUNESSE AVEC LES MOUVEMENTS DE LIBERATION 

Longtemps astreinte a une domination et a une exploitation abjectes 

et sans scrupules, l'Afrique se ressaisit ' elle se libere. Le colonialisme, au

jourd1hui oondamne par les faits et 1 1histoire, trouve sa continuation logique 

et dialectique dans le systems honteux de l'imperialisme, du neo-colonialisme 

de 1 1 apartheid et du racisms, ennemis declares de ·1 1 Afrique. 

Animes par des dessffiins diaboliques, les colonialistes et les imperia·

listes d'hier et d 1aujourd 1hui, n 1ont pas fini de prooeder a de sinistres manoe~

vres de confusion et de diversion, usant du principe de "diviser pour regner". 

L1Afrique repond qu'elle est majeure, qu 1elle entend transcender toutes les at

titudes et les positions tendant a la mettre a la remorque de l 1histoire. Il n 1y 

a pas d 1 Afrique "Franc;:aise", d'Afrique "Anglaise", d 1 Afrique "Espagnole", d'Afrique 

"Portugaise", pas plus qu'il n'y a d 1Afrique noire, ni d 1 Afrique '1lanche il 

y a une Afrique africaine, une et indivisible qui veut vivre libre et unie, une 

Afrique determines, confiante dans les masses populaires africaines creatrices 

de leur histoire, une Afrique qui aspire au progres democratique et social dans 

la paix. 

La volonte unanime qui a determine la creation do l 10UA nous diets de 

proclamer que la liberte de notre continent est indivisible et que l'independance 

de chacun de nos pays respeotifs est inseparable de celles des autres pays d 1Afri

que et du monde. Pour qu'il y ait une Afrique economiquement independante il faut 

eliminer toutes les sequelles de l 1 anoien regime colonial. D1 ou la premiere exi

gence ' la solidarite agissante et effective a toutes les formes de lutts y compris 

la lutte armee que menent nos freres sous domination colonials portugaise, britan

nique, franc;:aise, et espagnole notamment , en Guinee-Bissao, en Angola, au Mozam

bique, a Sao-Tome et Principe, centre le cclonialisme portugais ; dans les Iles 

de 1 10cean Indien sous domination britannique et franc;:aise, en Guinee Equatoriale 

au Rio de Oro centre le colonialisme espagnol ; en Cote ditc "Franc;:aise" des 

Somalis (Djibouti) centre le colonialisme franc;:ais ; en Afrique du Sud, en Rhod6sie 

au Eu~70uest-Africain et au Zwaziland centre la discrimination raciale ; la dis

qualificati .. n de l'homrne africain p::~r des minorites racistes etrangeres. 

En Rhodesie du Sud, le neo-oolonialisme britannique, voyant ses interets 

menaces par la prise de conscience des peuples africains, se manifests sous sa 

forme la plus odieuse et enchains le peuple Zimbabwe par une politique racists 

opposes a toutes les valeurs normales et humaines. Cette reedition du complot de 

1948 r"'rpetre par 'tes memes imperialistes britanniques en Palestine Arabe, constitue 

une honte pour toute 1 1humanite progressive. 



CM/249/Add..2 
Auoexe II I 
page 5 

La volonte des masses de la Jeune<>se Africaine, toute fai te de d;yna

misme, de lucidite, d'abnegation et de courage, impregnee des idees de progres 

decoulant de l'ere de la decolonisation qui a caraoterise les vingt dernieres 

annees de l 1Histoire africaine - d.e voir se realiser- l 1 unit8 de l 1 Afri(uo, doit 

s 1affirmer sur le plan des moyens de developpement par la determination d'amener 

les forces prod.uctives du continent, a oeuvrer elles-memes la mise en valeur de ses 

richesses en vue du progres des peuples africains. 

LA JEUNESSE FAC:rrl AUX GOUVERNEMENTS ET AUX ORGANISATIONS CONTINENTALES E'l' INTljl_Ji-· 

NATION ALES 

La consecration de l'Organisati n de l 1Unite Afrioaine est avant tout 

l 1 aboutissement des efforts de progres et d 1 emancipation des masses laborieuses 

africaines, longtemps frustrees de liberte et de progres par les forces malsaines 

et obscures du colonialisme. Pour qu 1elle ne soit pas videe de son oo~tenu pro

gressi~te ot revolutionnaire et pour qu'elle no devie pas de sa mission historique, 

l 1 0UA doit de plus en plus reposer sur l 1adhesion des largos masses populaires 

africaines organiseos democratiquement au sein des Organisations Panafricaines, 

dos syndicats, des femmes, des jeunes. Dans ce cas, la veritable mission des ou

vriers, des paysans, des intellectuels revolutionnaires et des jounes, est cl' ceu··· 

vrer de sorte que l I QUA renforce' dans la pratique ses principes anti-imperia-· 

listes et anti-colonialistes. 

L'Afrique groupement de nations sous-developpees ou en voie de davelop

pement, trouve sa place naturelle aux cotes des peuples d 1 Asie et d. 1 Amerique 

Latine. L1 8dification d 1 une Afrique economiquement viable passe obligatoirement 

par la liquidation de 1 1 ancien re .. ime colonial, Cette importante taohe.des forces 

revolutionnaires et demooratiques africaines leur diote de militer centre le dan

ger d 1une guerre totale en opposant a la violence imperialists et a !'exportation 

de la centre-revolution, des oonditions poli tiques, econom:;.ques, sooiales, cul tu-· 

relles, militaires, favorables aux forces et a~~ regimes revolutionnaires et neo

colonialisme au service des forces imperialistes. 

Cette positi·Jn de la revolution ar"ricaine confere aux forces revolution:.. 

naires et democratiques d'Afrique, un role d.ecisif a jouer avec cellos des trois 

continents qui, de ooncert avec les foroes socialistes, democratiques et progres

sistes, du monde, sent a l'avant-gard.e de·la lutto historique pour l'avenement 

d'une humanite de pa~.x, de justice et de bien-etre. L'avenement <le l'OSPAAL est 

!'affirmation de cette juste ligne. 



• 

CM/249/Add.2 
Annexe III 
page 6 

ROLE DE LA JEUNESSE DAlTS L1 EDIFICATION DE LA PATRIE AFRICAINE 

La jmmesse africaine est 1 1 avehir de 1 1 Afri<;tue. Son action se si tue 

essentiellement au milieu des masses populaires. Elle so doit de transcender tou

tes los attitudes visant a l I eloigner des objectifs determinants 1 'Unite africaine. 

Elle doit etro le fer de lance de la liberation et de la revoluti6n 

democratique africaine, qui veut que scient associees les larges masses des po

pulations a 1 1 oeuvre de rehabilitation et de renovation de la Societe africaine. 

Dans cet ordi·e d 1 idees, le r6el des organisations de la jeunesse afri

caine est g d 1 organiser rationnallement les couches de la jeunesse africaine au

tour d 1un programme mobilateur qui vise a la satisfaction de ses aspirations pro

fondes et legitimes des masses populaires. 

de guider avec fermete et constance les jeunes en lutte centre les 

ennemis; in:erieurs et exterieurs de leurs peuples. 

de participer activement a !'education politique des masses en vue 

de favoriser le developpement continu de leur conscience politique et 

de leur volonte de progres. 

de denonoer systematiquement tout0s les pratiques anti-populairos et 

d 1 exiger la mise on place de structures demooratiques ainsi que l'eta

blissement des rapports justes qui liberent les masses populaires et , 
leur permettent d'exercor souvorainemont los attribute de la libera

tion nationals. 

Cette action minimalo dicte aux organisations membros du Mouvswent Pana

fricain de la Jeunosse un e solidari te mutuelle agissante et mili tante. C 1 est ce 

qui leur definit un cadre de lutte, Au niveau de chaque pays, les jounes et les 

masses populaires africaines doivent renforce:c le mouvement de lutte centre 

la presence de troupes militaires de reconquete nec-colonialei et de bases mili

taires imperialistos et pour la liquidation des monopoles imperialistes. Dans 

une premiere etape, la lutt" exige que soi'ent mobilises tous oeux qui sont suscep

tibles d 1 etre tant soi peu anti-imperialistes pour la lutte re.solue centre le colo

nialisme, le neo-colonialisme et pour la mise en echec de tous les plans d'asser

vissement camoufles. D' ou la necessi te de creer des fronts nationaux anti-imperia

listes, Dans uno seconde etapo, los forces anti-imr~rialistes se doivent do de

player de grands efforts pour coorrlon"or leurs acti vi te s a 1 1 echelle de toute 

1 1 Afrique ou la lutte contre le colonialisme et le neo-colonialisme se mene a un 

double niveau gle r::remiE>r nivoau etant celui des Etats independants anti-imperia

listes ; le deuxiemo niveau ou se situe la bataille, la plus importante est, oelle 

des masses populaires africaines. 
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Les irnperatifs ot les oxigences de la lutte on Afrique concergent vers 

la liberation totale de l 1 Afrique, dans sa marche vers le progres 0t la paix. 

C1 ost la raison d 1etre des organisations vopulaires de la JeuneSSEl et du M.P.J. 

La lutt0 pour l 1 independanoe complete de 1 1 Afrique, la lutte centre 

lo racisrno et 1 1 apartheid impliquent ' 

.:.. Uno aid0 concr8to aux mouvements authontiqucs do liberation nationale 

qui luttont pour la souvoraincte de louts peuplcs. 

' Une denonciation systematique do tout ce qui tend a disqualifier 

l' Africain. 

La lutto centro le neo-colonialismo et l'imperialismo s 1 impose comme 

une condition de survie de l 1 Afrique independante, elle implique ' 

La oondamnaticn des pactes rnilitaires visant au maintien des regimes 

impopulaires, 

La liquidation des bases militaircs etranger0s encore stationnees sur 

lo territoiro africain. 

La liquidation totalo des monopoles ot trusts capitalistes qui conti

nuant d 1 oxploi ter les masses afrioainos. 

Le ronforcement des structures democratiq_ues donnant la po2sibili t<§, aux 

masses populaires de se devolopper et do s 1affirmor, pour realisor un puissant 

courant revolutionnairo destine a debarrassor lo continent africain do tout8 

influence imperialiste. 

la denonciation des organisations panafricain8S Ot dos groupements re

gionaux a la solde do l 1imperialismo. 

la lutt0 centre 10 neo-colonialisme et l 1 imperialismo, loin do cons

tituer un0 tache contrairo lo moilleur garant de sa sauv0garde, de 

sa consolidation 8·t d0 son r0nforcement. 

LA CONFERENCE 
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ARTICLE 1er 

STATUTS 

NOM 1 MOUVE!lENT PANAFRICAIN DE LAJEUNESSE (MoPoJo)o 

SIEGE : Le siege du MoPoJo est fixe par la Conference a : ALGERo 

Elle pout toutefois le transferer en tout autre lieu en Afrique. 

ARTICLE 2 : PRINCIPES 

ARTICLE 3 

a) Le Mouvement Panafricain de la Jeunesse est 1 1 organisme de coor

dination des diverses activites des Organisations africaines de 

Jeunesse groupees en son soin, conformement aux dispositions de 

1 1Article 4o 

b) LEl Mouvement Panafricain do la Jeunesse est uno Organisation de 

masse dent !'action s 1 insere entierement dans l 1 aotion generalo 

des peuples d 1 Afrique en lutto pour l 1 independance nationale, le 

progres social et l 1 Unite africainoo 

c) Le Mouvement Panaf'ricain de la Jeunesse ost, dans ses principes 

comme dans ses objectifs contonus dans sa Charta et dans ses 

Statuts, foncieroment oppose a toutes les formes dEl colonialismE>, 

de neo-colonialisme et d 1 imperialismeo 

Lo l~oPoJo se fixe comme objectifs 

a) La realisation dEl l'independance reelle et de 1 1unite effective 

de l'Afriqueo 

b) Lo renforcement du sentiment d 1 une seule communaut9 parmi les 

pouplos et les jeunes d 1Afriqueo 

c) L'affirmation et la defense de la porsonnalite af'ricaineo 

d) La rehabilitation ot le developpement de la culture africainoo 

e) Lo developpement economique, social ot cultural do !'Afrique 

f) L? definition dEJs voies et moyens concrets en vue d1 attoindre 

ses objectifso 
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g) La reconnaissance et le respect do la decl~ration universello 

des droits de l 1 homme comme base d'acticn. 

h) La concretisaticn EJt lo developpoment de la solidarite envors 

los mouvements authentiques de liberation. 

Pour attoindre cos objectifs, le Mouvement Panafricain de la Jounesso 

so doit de 2 

1°) Faciliter la recherche et la diffusion des information relatives 

aux besoins et aux problemas de la Jeunesse et encourager ses 

activi tes. 

2°) Promouvoir l'echange des idees entre los jeunes de taus los pays 

d'Afrique pour leur plain epanouissement. 

3 °) Developper la conscienco poli tique des je.unes Africains en vue de 

los rendre aptes a assumer pleinement leurs responsabilites aussi 

bien au sein de leurs organisations que dans l 1 ensemble de la 

soci8t6o 

4 °) Entretenir des re,lations avec les organisations internationales en v 

vue de renforcer la cooperation pour la liberte, le progres et la 

paix. 

ARTICLE 4 : MEMBRES 2 

Seront membres du Mouvement de la Jeunesse toutes los organisations de 

jeunesse d 1 Afrique qui soutiennent les buts de l 1 0rganisation et qui repondent 

aux crit6res suivants 

A) Dans los pays ou los Mouvements de Jeunesse sont unifies, chag_ue paJ-~ 

sera represente par l 1 organisme unique des jeunos de ce pays. 

B) Dans los pays ou il oxiste plusieurs Mouvements et Organisations 

de Jeunesse ssront affilies au M.P.J. 2 

1°) - DM1S LES PAYS INDEPENDANTS 1 

a) Les comites de coordination des organisations nationalos de jeunesse" 

b) dans le cas ou le ccmitG de coordination n 1existe pas, le ILP.J, 

reconnaitra las organisntions nationales de jeunesse representati

ves et ayant une assise organique, 

Elles so presenteront alors en une delegation com,nune. 
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2°) - DANS LES PAYS EN LUTTE POUR LEUR LIBERATION ' 

Les representants des organisations de jeunesse des mouvements authen

tiques de liberation, qu 1ils soient a 1 1 interieur du pays ou a l'exterieur. 

ARTICLE 5 

c) Le Suor8tariat enregistrera les demandes d'affiliation en vue de 

les soumottre a la decision du Comite executif. La Conference rati

fiora la decision du Comi tEi executif. 

D) Aucune organisation membre du Mouvement Panafricain de la Jeunesse 

no peut s 1affilier a uno organisation internationale de jeunesse. 

E) Un pays membre qui desirerait demissionner du ILP.J, devra en faire 

la demande par ecrit au Secretariat qui la soumettra ala decision 

de la Conference, 

LA CONFERENCE ' 

A) La Confe~ence est 1 1 instance supreme de 1 1 0rganisation, elle se 

reunit uno fois taus los deux ans, 

determine la ligne politique generale, 

regoit et etudie le rapport sur 1 1 activite generale et les finances, 

B) La Conference est ccmposee des representants des organisations mem

bres affiliees conformement a 1' Article 4. 

C) Chaque pays sera represente par six delegues au maximum et aura droit 

a une seule voix dans le vote. 

D) Les Organisations de Jeunesse et de masses peuvent etre invitees en 

qualite d 1 observateurs par le Comite executif du I~.P.J. 

E) La Conierenoe recherche l'accord le plus large possible parmi ses 

membres, Cependant, on cas de vote, les decisions seront prises a 

la majorite simple des voix, sauf lorsqu'il s 1agit de propositions 

d 1 amendomont aux Statuts ou de l 1 exclusion d 1 une organisation, au

quel cas la majorite des deux tiers (2/3) des votes emis, est requise 

F) Les lieux et date de la reunion de la Conference seront fixes par 

la Conference preoedsnte ou par le Comite executif, 

G) Le reglement interieur et 1 1ordre du jour de la Conference seront 

prepares par le Comito executif, communiques aux Organisations mem

bres 30 jDurs a l'avance et soumis a l 1 approbation de la Conference 

immediate apres son ouverture. 
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H) Une r(~union extraordinaire de la Conference pourra ·8tre convoquee 

1°) par le Comite aocecutif, 

2°) ou a la demande ecrite adressee au Secretariat general au moins 

la moitie plus un de ses membres. 

Toutes les organisations membres doivent etre informees officiellement 

trente (30) jours au moins avant la reunion de cette conference. 

ARTICLE 6 - LE COI.!ITE EXECUTIF : 

a) Le Comi te executif sora compose d' un membre par pays el u par la 

Conference pour deux (2) ans, deux de ses membres ne peuvent appar

tenir a un meme pays. 

Le nombre de sesoombrcs est fixe a 15. Cependant, si une organisation 

membre en exprime ·le desir, elle peut assister aux reunions du Comite executif. 

b) Le comite executif se r6unira une fois par an. Il peut se reunir en 

session extraordinaire cc la demande serite d 1 au moins la moitie plus 

un de ses membres. 

c) Le comite executif a toute autorite pour agir au nom de l 1 0rganisa

tion conformement aux recommandations du Mouvement. Il veille a 
l'execution des decisions de la Conference. 

ARTICLE 7 - LE SECRETARIAT : 

a) Le Secretariat est permanent. 

Il est compose d'un Secretaire geneo:·al at de 4 Secretaires generaux 

adjoints elus par la Conference pour une periode de 2 ans. Ils sont reeligibles; 

b) Le Secretariat est charge sur mandat du Comito executif 

1°) do l 1 exeoution des recommandations.de la conference et des program

mea d'activit6s des Mouvements. 

2°) de la centralisation des documents de la conference. 

3°) de la collection et la diffusion des informations sur les activi

tes des llouvements Africains de la J"eunesse. 
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A~TICLE 8 - LES FINANCES· : 

Le budget annuel du Mouvement est prepare par lo Secretariat et 

soumis a l 1approbation du Comite executif. 

a) Les russources annuelles sont constituees : 

1°) par les cotisations des organisations membres, dont le inontant sera 

fixe annuellement par le Comi te ex~ cut if. 

2°) par les reoettes des diverses activites de l 10rganisation. 

3°) p= les dons des G.1uvernements des pays independants. 

4°) par les dons d'organismes africains et panafricains s'interessant 

aux buts et objectifs du M6uvement. 

b) Le Secretaire general est ordonnateur des Fonds du Mouvement. 

c) Le Comite exeoutif fait annuellement verifier les comptes de 

1 1 or(:ianisation par une commission de 3 membres elus en son sein et 

en dehors du Secretariat. 

ARTICLE 9 • LA DISSOLUTION : 

a) Le Mouvement Panafricain de la Jeunesse est constitue pour une 

duree illimitee. 

b) Il ne peut etre dissout que pax· le vote d 1 une majori t8 des trois 

quart (3/4) de ses membres, 

o) En oas de dissolution du Mouvement, la Conference est seule habi

lite a decider de la destination de ses biens et a statuer sur ses 

engagements anterieurs. 

ARTICLE 10 - AMENDEMENTS AUX STATUTS 

Toute organisation membre souhaitartt proposer un amendement aux Statut~ 

devra le faire par ecrit au Secretariat au moins 30 jours .avant la tenue de la 

Conference. 

ARTICLE 11 - INTERPRETARIAT DES STATUTS 

Les pouvoirs d 1 interpretation des statuts sont du ressort du Comite 

executif. 

ARTICLE 12 

Les presents statuts entreront en vigueur le 23 octobre 1967. 

ALGER, les 23 et 24 Juillet 1967 

LA CONFERENCE 
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Expressio.'l P.utheu"tique des 16gi timos a·::tpira-'~ions de la jeuncsnc 

afr:i.caine, J.e lf:ouvement panafrioa:i . .n de la jeunease, est u.ne orga.nioatj_on 

re"ii-olutionnaire. fondamentalement e.ni;i-coloni.aliote' e.nt:i.-'neccolonialist·o 

et anti-impe~ialiste; 

Vaste rassemblemo.nt dos org8.niE:atio.r..s afrtcainco ~ J.e moP .. J (> 

en tend gal va11.i.~e~~ .. leurs O.tJerg:tes e·t l1~t:.l' faire jou(3!' plcd.tJ.emen"li et 

efficacement let.r role d t avant garth des forces d.e progre3 en ·Afrique, 

Dans oetto porspacti ve ~ le iYlo Po j', doi t e.n ·Gouto p.r·.t ori te, in.scrire son 

aotion dans cello plu.n vaste de nos peuples ~ pou1~ ln li bS:i.:·a·Iiion et 

1 'unite du Continen·~f'l 

1 1uni tel) Elle veu·~ oon.oe.atre:i.., oas €nGrgios e·C los canalise:- on un 

seul flot r8nova.tou::•" ~1 app~rrtion··~ au m~ P. J., 1 d 1 employop rationcl

lement cette force poterJ.·tiolle au. servic0 de l 1Afrique et; d 1en fai.ra 

un moyen effie ace, x•Balicateur d 1 une vCri table ~tnd9pnndancc et O.f:lDuran"G 

un developpemen·t Cconcm~~qt:e, social, ct cu1tnrel du continent africain(' 

Le r~I~ p.., J 0 e:rt; le :r.epr8S0!1t a.n t do J.o. Jcu~"J.OC86 Africu:i...ne a. J. '8chclJ.e 

internationale o A ce titre, il :~eflete e·G d&fend leu aspire.tionc et la 

personnali te do la Jeuner>so africaine devant les organisations inter

nationales. 

Ainsi le programme d 1 activi te et les perspec·t:i .. ves d' avenir clu 

H. P. J. decoulel'Ont de ces option~ f'ondamen·bales o 
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Un programme general qui sera 1 1inventaire de !'ensemble 

dee t~ohee et dee preoccupations de la Jeuneese Africaine, realisable 

long et moyen terme. 

Un programme minimum, realisable immediatement.par le M.P.J. 

et par lea organisations membres pour rendre leur action concrete et 

immediatement positive. 

A- PRO GRAM!>!E GENERAL 

1. Aide et assistance aux Mouvements authentiques de_li"\leration 

nationals. • 

a) Le M,P.J, deployera tous ses efforts pour la constitution 
I 

des Comites de aolidarite et de soutien aux pays en lutte 

centre la domination coloniale, la ou il n'en existe pas 

encore. Ces comites vulgariseront le combat des Mouvements 

de liberation, aocro!tront leur cooperation et leur unite 

d 1 action, devront denoncer las manoeuvres colonialistes 

et imperialistes, 

b) Le M,P.J. doit informer l 1opinion publique ~rioaine et 

internationals sur la lutte des hiouvements authentiques 

de liberation par !'edition de brochures, la redaction 

d 1articles de presse, d 1emissions radiophoniques- l 1exposi

tion de photos- !'organisation de aeminaire et de confe

rences et la celebration des anniversaires de deolanchement 

de la lutte armee dans lea pays sous domination coloniale. 

c) Le l.l.P.J, doit assurer l'envoi de medicaments, de materiel 

sanitaire, de v~tements, de chaussures et de materiel 

scolaire. 

Il doit aussi faciliter l'aide et la formation militaire de 

tout genre : armes, cadres, volontaires (pour lea mouvements 

de liberation authentiques qui en expriment le desir). 
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d) La c~eation de commissions sur lea actions entreprises 

par ls oolonialisme et l'imperialisme dans leurs tentatives 

de se maintenir en Afrique, La denonciation au grand jour 

de leurs insidieuses manoeuvres de domestication des gouver

nements et d 1 assujettissement des peuples, 

2. Information et propaganda 

Le M.P.J. devra declancher une vaste campagne d'information 

et d 1explication en direction des larges couches de la jeunesse 

pour lee informer sur sea principes, ses ideaux et l'action 

qu 1il doit entreprendre pour en faire une realite concrete de 

taus les jours. Pour ce faire, il aura a : 

1. Editer un organa d'expression qui sera le lien entre les 

organisations de jeunesses africaines et entre les jeunes 

africains. Ce bulletin permettra au !II, P. J. d' exprimer sa 

position sur lea differents problemas que connait l 1Afrique 1 

de m@me qu 1il sera un journal au service de la lutte des 

peuples centre le colonialisme, le neo-colonialisme et 

l'imperialisme. 

2, Prendre contact avec lea gouvernements africains par 

1 1intemediaire de sea organisations membres, afin de lea 

tenir informes et de les faire participer a ses aotivites. 

3. Toucher le maximum des jeunes africains de toutes les 

regions du continent ou ils se trouvent : Universitas, 

lycees, usines et fermes. 

4• Diffuser sur une grande echelle taus les imprimes du 

~~. P. J, sa charte et ses directives, ainsi que lea 

brochures qu'il editera. 

5· Utiliser taus les organes de presse ecrite et parlee 

(journaux, radio et tHevision) par l'intermediaire de sea 

organisations membres afin de eensibiliser la jeunesse 

africaine,a son action. 

6. Pour la realisation de ses objectife, le M.P.J. devra utiliser 

taus lea moyens dent il dispose et employer taus ceux que 

les gouvernements africains voudront bien mettre a sa 

disposition pour le~ besoins de ses activites et de leur 

reussite. 
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Afin de p<!rll'l&'ir~...._,.,;l.o'IR>'I;.;.<iA_..Oe.r>'ti= a,. . .,_;__- ~;.uquq _.,, 

cultural de la jetinesse africaine, le M.P.J. devra 1 

a) sur le plan politique 

creer dans 1 1 immediat une ecole de formation de cadres 

' politiques ou seront traiges tous les problemas qU1 se 

posent a l 1Afrique; 

multiplier !'organisation de conferences et de seminaires 

dans tous les milieux de jeunes sur 1es sujets d'actualite 

pour favoriser la prise de conscience et la mobilisation 

generale de la jeunesse a travers tout le continent, 

b) sur le plan cultural 

former des cadres et des animateurs de troupes artistiques 

et culturelles, des cadres sportifs pour l'education 

populaire, 

4, Arts et culture 

Afin de rehabiliter l 1 art et la culture africaine pour mieux 

raffermir notre personnali te le M. P,J. devra : 

crganiser un festival de la jeunesse africaine, 

organiser des echanges de troupes oulturelles et de caravanes 

de jeunes entre les diff'erents pays africains, 

creer des camps de vacances et de chantiers inter-africains de 

jeunes 1 

aider au rayonnement du sport en Afrique, 

~ider a 1 1universblisation de la oulture par la suppression 

des droits d'auteurs, 

organiser et animer des campagnes d 1 alphabetisation systematique, 

creer des centres culturels africains, 

instituer des bibliotheques publiques, 

encourager et developper 1 1etude des langues nationales. 
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Le 1\!, P, J. devra renforo""' ses l.i~= et maintenir lea relations 

lea plus etroites avec toutes lee orgQnisat~ons in±Qro~tionalQs 

qui luttent effectivement, afin de presenter un front uni centre 

l 1ennemi commun, l'imperialisme, le colonialisme et le neo-colo

nislisme. 

L Il devra de ce fait, participer aux manifestations inter

nationales de jeunesse pour defendre les conceptions et les 

inter@ts de la jeunesse africaine. 

ll- PRO Gluu\'!lllE JUNili!UM 

Ce r]?rogramme est oelui immecl.iatement realisable par le M.P.J., sur 

1a plan africain et par les organisations de jeunesee membree sur le plan 

national. 

1. Information 

assurer une large diffusion des mots d 1ordre et des objectifs du 

~.P.J. par voies de presse 1 de radio, de television et de tout 

autre moyen ala disposition de la jeunesse, 

- Editer un organa central du M.P.J. 

2. Organisation et mobilisation permanents de la jeunesse auteur 

des objectifs fondamentaux du 1\!,P.J. 

3. Aide et assistance effectives aux mouvements authentiques de libe

ration : 

a) Aide materielle et politique bilaterale et multilater~le, 

b) Participation effective aux celebrations des journees de 

solidarite avec les jeunesses et les peuples en lutte, 

c) Creation d 1un fonds de solidarite inter-africaine. 

4• Organisation sur le plan africain par le M.P.J., d 1 un seminaire 

panafrioain sur la jeune fille africaine ou seront debattus 

tous lea problemas interessant son evolution et sa participation 

effective a tous les echelons, a la vie et a la responsabilite 

du M.P,J. 
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5. Organisati.on-d.s--seminaire.a sur lee problemas br1llaAts d& l'aotual;i.te 

africaine : (problema de developpement, reforme de l'enseignement, 

artis et culture, strategie et tactique de la lutte revolutionnaire 

de libe~ation, etc ••• ) 

6. Favoriser lee echanges entre jeunes (caravanes, competitions 

artistiques et sportives, camps de vacances et chantiers de 

travail. 

7, Ac~uittement regulier des cotisations, 

8.. Organisation periadique to us les. 4 .ans du . festival. ds la jeunesse 

afriaaine. 

9. Declarer le 26 avril, journee du J:!P.J. qui sera oelebree tous 

les ans, au niveau de tous les pays membres. 

10. Tenir compte dans l'e programme national d 1activites de chaque 

organisation membre, du programma general du lol.P.J. 

La Conference prend acte de la volonte de la jeunesse tunisienne de 

recevoir le 2eme festival de la jeunesse africaine a Tunis. 

Rapport financier 

A) L' analyse du rapport financier presente par le Secriitaire general du 

~l.P.J, nous a amene a faire les oonstations suivantes 1 

1. Certaines organisations membres ant partioipe a un fonds de 

soutien pour aider les pays h8te a tenir la premiere conference 

du 1!,P.J. en avril 1962 a Conakry. Notre commission se felicite 

de cette initiative et souhaite qu 1a l 1 avenir un tel example soit 

suivi. 11 preconise en'consequence, la creation d 1un fonds de 

soutien permanent alimente par des souscriptions volontaires, 

2. En ce qui concerne les cotisations, la conference deplore le 

fait ~ue : 

a) seul un nombre tres restreint d'organisations ant acquitte 

leurs cotisations des anniies 1962 et 1963. 
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b) qu • aucun& ,..,t,... e>r5fl"li,.,ot:i..o.n.- "'"1111>"'6 ,. • ait. ac.qui-lito - 111$-e 

droits pour les annees 19641 19651 1966, 1967 1 fait qui est 

un faoteur des difficultes du M.P.J. durant la period& pre

ci tee. 

3. S'agissant de l 1executif 1 la conference regrette ~ue le 

39cretariat general n'ait pas ete nominalement pourvu de titu

laires pour lea deux postea d 1adjoints, 

La defection du Seoretaire adjoint charge des finances a 

sftrement ete a la base de certaines des diffioultes renoontrees 

par le Secretariat, 

4, La conference a apprecie a sa juste valeur la contribution 

de la J.R,D.A, de Guinea pour faire face au fonctionnement 

du Secretariat general.. Il lui adresse en consequence, sea 

chaleureuses felicitations. 

5• La Conference a pris note de la communication de la R.J,D,A 

concernant la somme de 2.256,038 Frs se deoomposant en 1.556.038 Frs 

en valeur transferable et 700.000 Frs guineens representant les 

cotisations des pays membres pour 1 1annee 1963. apres avoir 

entendu les explications relatives au gel de cette somme 1 la 

conference se felicite que celle-ci soit toujours ala disposition 

du Secretariat general, 

En conclusion de cette premiere partie, la confere~ce en felicitant 
' 

le Secretaire general, a adopte le rapport financier dans son ensemble. 

B. Ressources financieres : 

Pour permettre 1 1etablissement d'un nouveau budget du ti.P.J,, la 

conference s'est d 1 abord attele ala recherche et au degagement de 

toutes les ressources financieres possibles 1 

1. Cotisatiom annuelles 

Chaque organisation membra devra acquitter annuellement une 

cotisation d 1un motant de DIX MILLE DINARS ALGillRIEN3 (10,000 

D.A.) en valeur transferable, 



2. 
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Contributions x:olontaires,.J)O\U' l.e i'ondv M eoutien 
w 

Dons et souscriptions des gouvernements africaine de l'O.U.A, 

~ecwttoe d&a mani£estatio~s organis&oe ~ l'ocoasioA 44D ~A~Ass 

du L1iP,J. 

Soucieuse de lljaintenir et de sauvegarder 

la conference reoo~mande : 

• 
la personnalite du M.P •. J. 

11 qu~ le Secretaire gen~~ai et soh personnel scient consideres 

oomme permanents. 

2. "ue le Secretariat general beneficia aupres 'des autoritea du 

pays hete du Secretariat, du statut at des avantagea diplo

lnatiques. 

3. :.tue le Comi te executif etudie le etatut du .P='"on.nal .pe.%'11lallent 

d.u il.iouv~.11t .Psoaf:rio<>Ut lie 1"' jeunes~;~e. 

CONCLUSION GBNERALE 

L1examen du rapport financier presents par le Secretaire general 

fait obligation ala Conference d 1attirer 1 1 attention generals sur la 

arise financiers consecutive au non paiement des cotisations par una 

grande majorite des organisations membres.· ".illn consequence, ella propose 

qu 1a 1 1 avenir, le paiement integral des cotieations soit considers comme 

le premier devoir de chacune. de nos organisations de jeunesse respeotivee. 

Lenon paiement d 1une cotisation doit entratner automatiquement a 1 1en-
' 

centre du membra incrimine des fonctions, allant de la suppression du 

droit de vote, a !'exclusion definitive. 

Au cas ou une'organisation emembre se trouve dans 1 1impossibilite 

d 1honorer see en~,agements financiers, le Comite executif statuera sur 

presentation des pieces neoessaires justifiant cette impossiblite et 

pourrait, le cas eoheant, exempter cette org~isation du paiement. 

D 1 autre part, tenant compte des renseignements tires de la de

fection de titulaires des postes de reeponsabilites 1 la Commission propose 

q:ue la conference ado pte une resolution intimant 1 'ordre a toutes lee 

organisations elues a des postea de responsabilite d'avoir a indiquer dans 

lee trente jours qui suivent les elections le nom des titulaires 1 qui 

devront rejoindre leurs postea dans las trois mois qui suivent. 

\ 
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1• La ~.D.li.A. <W Gu:U><>o.~- .. o .. :i.B>.PO•tant<~. oo.s.i:.,.1.buti.o"

f:i.na.riciere,il. la vie du l:l.P.J, 

2• L'U•N,J,S, du Senegal pourwoir abriter le deuxieme Comite 

exeoutif du l•i. p. J. 

3. La JiF.L.N, d 1Algerie pour son importante contribution finan
;1 

oiQ~ 0~ mat9tielle au suocea dee ePd~ au Oo~~~ ~~~~70 

at la 2~~e do.lifeNrio& p.ilik'Z.iolli~ de la jeunesae~ 



0 

CONSEIL DES MINISTRES 
Do~a:l..t.mo. aoa .. ~,.,. e1'dj.nj....o 
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ALGER 
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biO UV.illl\DiiNT P ANAFRI CtlN llE---L.A._ ,JEIJNmsE 

SECRE'l'ARIAT .. ~ENT 

ALGER 

REGLEThlENT INTERIEUR 

PRE4MBULE I Le ll!ouvement Pan.afl':loa.:ix> -de ~a Jeunes.se~ 11org=isrile de 

cool'<l..ina:tion des diverse a aotivi tea des or{5anisations de 

jeunesses africaines, doit inserer entierement son action 

dans cella des peuples d 1Afrique en lutte· pour l 1 ind4~GA~&• 

nationals, le progres social et l'uni te africaine". 

Pour ce faire 1 il doit penser a une forme struoturelle souple 

permettant de marquer partout sa presence et de regler lea 

problemas qui se posent ala Jeunesse de 1 1Afriq1i.e dans le 

oadre striate defini par sa charta et sea statutsl 

Le present Reglement interieur a pour but de : 

.1. completer les statute du ll!ouvement, 

2, definir le r6le et le fonctionnement de sea organismes 

statutaires, 

3. fixer la composition et les attributions de ses com

missions techniques. 

Cl!il.PITRE 1er 

Adhesion 

Article 1 1 Est membra du l•iouvement Panafricain ;tout organisms unique, 

tout oomite de coordination, toute organisation nationals, 

de jeunesse repondant aux criteres dEifinis a l'article 4 

des statuts et remplissant les conditions suivantes 1 

1. n 1avoir pas contracts une affiliation sur le plan 

mondial 1 

2. remplir ses devoirs materiels et meraux vis-B.-vis 

du ~1ouvement Panafricain de la Jeunesse 1 

3. participer aux activites organisees sous 1 1egide du M.P,J. 
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Article 2 1 · La .cW.,_..i.<>.-..da -de.maude ,~1 off'UUtto.n.--oomprend : 

1. une lettre signee de la persO.QJl& .w:NJ.a...~.J.'-&1!'~ 

sation 1 

2. lea statute approuves par son etat d 1origine ou pour 

les Mouvements de liberation ou le groupement politique 

representatif reoonnu par liorganisation de l'Unite 

Africaine 1 

3i Le programme d'aotivite de 1 1annee en cotirs. 

CHAPITRE II 

Structure 

A) LA CONFERENCE 

Article 3' Instance supr~ me de 1 10rganisation, la Conference se 

reunit una fois tous lea deux ans en session ordinaire 1 

sur convocation du Comite Executif ou a la demands de la 

moitie plus un de ses membres en session extraordinaire. 

Dans ce dernier cas, lee organisations adressent une 

lettre au Secretariat dans laquelle seront mentionnees le · 

ou lea motifs de la demarche. Toutes les organisations en 

sont informees trente jours avant la Conference. 

Article 4 : Conformement a 1 1 article 5 des statute, chaque pays est 

represente par six delegues au maximum. 

Article 5 : a) La Conference recherche l 1 aocord le plus large possi

ble parmi sea membres. Quand le vote intervient lee 

decisions sont prises ala majorite simple. 

b) Le vote s 1y fait par pays et suivant le prinoipe "un 

pays une voix". 

c) Pour 1 1exclusion d 1une organisation ou l'amendement 

des statute, la majorite des deux tiers (2/3) des 

votes emis est requise. 



• 
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En cas de partage des voix sur des problemas non 

folldame.nt&=c, J .. e .b'l.\~au .de "4ane& p~f.d.& ~ u.ne 

reinscription des orateurs dans des conditions 

definies par le Reglement interieur de la Confe~noe. 

en vue d 1un second vote. 

Article 6 • - 1.t d<>.,Gie>' d<> ).a Conference comp7'<1nd obligatoirement un 

rapport moral et d 1activite, un rapport fin~o~~P .. ~ O&A 

projet de reglement interieur, 

Artic.le 1Z J La Conference determine la ligne de p6litique generale, 

approuve le budget, dresse le programme des aotivites 

futures. 

B) Lill COli!ITE EXECUTIF 

Article 8: a) Le Comite executif se compose d 1un·membre par pays elu 

par la conference pour deux ans. 

b) Aucun pays ne peut y avoir plus d 1un representant, 

Article 9 1 Le nombre des membres est fixe a 15 (quinze). 

Article 10: Le Comite executif se reunit en session ordinaire une 

fois par an et en session extraordinaire sur convocation 

du Secretariat Permanent. 

Article 11: Ala demande d'une organisation membre et sous reserve 

de 1 1 accord de la moitie plus un des Mouvements affilies 

le Comite executif se reunit en session extraordinaire. 

Article 12: La lettre demandant cette convocation est diffuses dans 

les quarante huit heures (48h) apres son enregistrement 

par le Secretariat aux Organisations et le scrutin est olos 

vingt jours apres. 
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Article 13 a ~- Se~~Qt~r1n~ ~SDoSe ~G ~~on~ ~nq _j~s ~B~Oe ~t~: le 

deolenchement du processus et 1 1ouverture du Comite e~. 

Article 14.; T.a. a4:>o~;~~:oi.Qo O"r.a..:.v.~yo- ~:i~li"oo. o-'1,;. A-.. ............. ~n>..O .v-,;.. ..... .._...,....,; ~ ~'"~nee eti 

cours fait le bilan des activites ecoulees, dresse le p~0~~~ 

a court terme, oontrole 1 1execution des taches au Secretariat. 

Ar,tiole 15 g Les sessions du Comite exeoutif se tiennent dans un pays membre 

du Mouvement Panafrioain de ia Jeunesse determine par ie Secre

tariat Permanent. 

~tiole 16.: Lee frais du oomite executif se repartissent comme suit 

~ Voyage aller et retour a la charge du pays, 

Frais de sejour a la bharge du M,P,JI 

Artiol'e .17 1 Le oomite .axecutif est responsable devant la conference. 

Article 18 £ Il est charge de la preparation de cette conference, connait 

de toute question qu 1 elle lui renvoie et veille a l'execution 

de ses ,d9oisions. 

Article 19 z Tout membre du Comite exeoutif pout se faire representor 

par un autre membre avec droit de vote pour ce dernier 

au lieu et place du mandat, apres avis du Secretariat 

Permanent. 

Article 20 : a) Le mandat est signe par la personne morale de l'orga

nisation mendate et depose par le mandataire au cours 

de la premiere seance du comite exeoutif, 

b) Un membre ne peut detenir plus de deux mandats~ Le 

··· Comit9 

Article 21 : Le Comite executif etablit et adopte son ordre du jour, 

C) LE SECRETARIAT PERMANENT 

Article 22 : Le Secretariat permanent est elu pour deux ans par la 

Conference, il reside a~ siege du mouvement. 

Article 23 Il assure le fonctionnement administra~if des organee du 

mouvement, 
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Article 24 1 Il se compose d 1un Seoretaire general et de quatre 

adjoints, 

' 
Article 25 : Le Secretaire general est la personne morale du Mouve-

ment panafricain de la jeunesse. ri coordonne les 

activites des seoretaires generau:x: adjoints, et veille 

a !'application des directives votees par le comite 

e:x:ecutif, Il est 1 1animateur de toutes les activites 

du Secretariat permanent, Le personnel du Secretariat 

releve de·son autorite. 

Article 26 1 En cas d 1 emp~chement il est remplace par son adjoint 

dans l'ordre arr~te par la conferencd, 

Article 27 1 En plus des taches que peut leur confier, le Secretaire 

general, les secretaires generau:x: adjointo sont responsables 

de : 

a) Le premier adjEint : 1 1information (redaction et dif

fusion des communiques, liaison l•JPJ pre sse locale) de 

la pre sse (redaction et edi t'ion ou Journal du l1PJ) , 

et de la documentation (bibliotheque et articles sur la 

jeunesse, diffusee a 1 1etrangar) 

2, Il est le president de la commission de formation 

de cadres (seminaires, ecole de formation, etc ••• ) 

b) Le deu:x:ieme adjoint 1 Les finances du Mouvement pana

fricain de la jeunesse, Il prepare le budget qu 1il soumet 

au Comi te e:x:ecutif. Il signe avec le Secretaire general 

les bons d 1engagement et de degagement du credit, Il 

·est responsable du materiel de la permanence du NPJ. 

Il doit rechercher en accord avec le Secretaire general 

les moyens propores a assurer la atabilite des finances. 

2. Il preside la commission, echange entre jeunes (cara-

vanes, competitions artistiques et sportives, camps 

de vacances et chantiers de travail). 

c) Le troisieme adjoint 1 L1administration centrale du 

Houvement panafricain de la jeunesse, Avec le Secretaire 

.general, il etudie le courrier et y repond. Il est charge 
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de l 1 envo~,des oo~voo~~~oua pour le= r6~io~a des or~ 

nismes dir.eoteurs du M.P.J. et en prepare lea dossiers. 

Il assure la conservation des documents officials de 

!'Organisation. 

2. Il preside le Comite africain preparatoire du Festival. 

d) Le quatrieme adjoiht : Liaison du Secretariat avec lea 

mouvements de lutte pour l'independance de 1 1Afrique, Il 

coordonne les aotivites de ces jeunes et leur assure aide 

et assistance au nbm du P.P.J; 

2. Il preside la commission de soutien aux pays en lutte 

pour leur liberation, 

Art1cle. 28 I En cas d'empeohement de l'un, quelconque des adjoints una 

reunion dti Secretariat d~termine oelui qui do:it assurer 

1 1interim. 

Article 29 : Les relations mondialea du ~louvement panafricain de la 

jeunesse sent du ressort du Secretariat permanent. 

Article 30 

CHA.PITRE III 

Les Com~iasions techniques 

La Commission d 1 assistanoe aux Mouvements de liberation est 

chargee de la recherche de moyens efficaces d 1 aide aux 

Houvements authentiques de liberation. Elle doit entre 

autrea etudier la participation effective du ~!.P.J. aux 

celebrations de's journees de aolidari te avec les jeunesses 

et les peuples en lutte. Elle organise taus les deux ans 

une rencontre de l'Afrique consacree aux problemas que 

pose la lutte du continent pour la reconquete de sa souve

ra.inete. 

Article 31 1 La commission des echanges favorise les relations entre 

jeunes. Ella organise des caravanea, envisage lea compe

tiona artiatiquea et sportives, met sur pied des camps 

de vacances et chantier de travail, Elle organise un 

an sur deux des activites inacrites a son programme. 
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La commission prepara·coire du Festival africain est chargee 

de la coordination des activites des Comites nationaux 

preparatoires. Elle supervise les activites au niveau du 

Festival, fixe les lieux des manifestations a venir et 

arr~te toute mesure jugee utile a sa reussite. 

Article 33 1 La Commission de la formation s'occupe'de l'elevat~on du 

niveau cultural en general, du niveau politique en·parti-
i. ' .. ', 

oulter. Elle etudie chaque annee des themes politiques 

et tient tin semineire; Ella cbntr8le le fonctionnement 

de liecole de fo~mation politique des jeunes cadres 

africains et les cbmites nationaux de formation de cadres. 

Article 34 1 La commissioh de ciontr8le de finances est designee par 

le Comite executif en son sein' et en dehors du Secretariat, 

Ella fournit a chaque session ordinaire de 1a Conference 

un rapport sur la situation financiers du 11. P. J • 

Article 35 1 Chaque commission se reunit sur convocation de son president 

et en accord avec le Secretariat : 

dans un pays limitrophe d 1un foyer de lutte pour la 

commission de soutien de pays en lutte. 

au lieu du camp, du Festival ou du Seminaire pour lea 

commissions II, III. 

Article 36 1 Chaque commission se compose de sept pays dont 1 

3 membres du Comite executif 

4 membres de la Conference, 

Article 37 1 L':.J:tat h8te supporte lea frais occasionnes par une telle 

rencontre tandis que le transport est a la charge des 

pays membres. 

Article 38 : Chaque commission doit adopter un reglement interne defi

nissant son fonctionnement dans !'esprit des statute et du 

reglement interieur du· l!PJ, 

/ 
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Les resS{)urces du H. P.J. sont. lea. co.t.isa-t:lo.na des org!Uli.

satioh~ membres, les recettes de ses manifestations, lea 

dons des gouvernements des pays independants, lea sub

ventions des organisations panafricaines et des insti

tutions specialisees de 1 10NU. 

Article 40 1 Chaque organisation membre devra acquitter annuellement 

une cotisation d 1un mont ant de DIX !:liLLLl DINARS ALGERIENS 

(10.000 D.A.) en valeur transferab~e. 

Article 41 1 Les organisations de· jeunesses des mouvements en lutte 

sont exonerees de toutes contributions financieres. 

CHAPITRE V 

,•. 

Article 42 1 La non observat5.on de l'oapri t et de la lettre des .ata't·U.'ts 

Article 43 

Article 44 

et du present regJ.emE~nt inter:i.eur entra:i:ne : 

1. Pour un memb:-o d1un organisms de direction ou d·'une 

commission technique con remplacement par son organisation 

dlorigine. 

2. Pour lea comtte3 n.ati.0naux un avertissement, un blAme, 

une suspension ot o\lme une exclusion prononcee par la 

conference sur p~oposition du Comite executif, 

CH..I\.PITRE VI -----
Considerations generales 

Le present Reglement interieur entre en fonction des son 

approbation par le Comi te execu tif. 

Il est reetudie et readapts apres chaque Conference par la 

premiere reunion du Comite executif elu. 

Fait a Alger, le 10 juin 1968 

LE SECIU:TARIAT PERI~ANENT 

i 
\ 
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a Monsieur DIALLO TELL! 

Secretaire general administratif 

de l 1 0rganisation de l 1Unite Africain~ 

AD•JI8-ABEBA 
Ethiopia 

Monsieur le Secretaire general, 

J 1 ai le grand honneur de solliciter au nom de l 1 Union des 

Radiodiffusions et Televisions Nationales d 1Afrique (URTNA), qu'il 

~ous plaise de bien vouloir presenter au prochain Conseil des Ministres 

de 1 1 Organisation de 1 1 Unij;e Africaine, la domandG de notre Union de 

beneficier d'un Statut d 1 observat•Jur de cotta organisation, 

L'URTNA a ete creeo en conformite avec les articles 55, 56, 57,, 

58, 59, 62, 63, 64 ot 70 de la Charte des Naticns-Unies. Ces statute 

avaient ete adoptee par l 1Assembleo Generale reunie a Lagos du 22 au 

29 novembre 1962. La 7eme Assemblee generals, tenue au Caire au prin

temps de l'annee 1967, n'a ·pu hesite d'inseror dans ces Statuts, que 

la creation de l'URTNA etait aussi confcrme a 1 1 article 2 de la Charta 

de 1 1 0rganisation de 1 1Unite Africaine, 

1 1 Assomblee 

Dans un mes:>age adresse a la 5eme sessi·:m crdinaire de 
I -

r~nerale, reunie a Accra du 17 au 21 novembre 1964, vous 

disiez entre autres, je cite "j 1espere que la Conference dans le souci 

d 1 inserer son action dans le cadre de l'O,U,A., se penchera sur les 

voies et moyons l~ plus appropries, en vue d 1une ·cooperation etroite et 

peut etre institutionnelle avec le Secretariat general de 1 10,U.A., sinon 

dans le cadre des dispositions pertinentes de la Charte concernant le~ 

commissions permanentes do travail de notre organisation" fin de citation. 

A la lumiere de ce message et des objectifs commune de nos 

deux organisations, je suis SUr Monsieur 1~ Secretaire general, que le 

prochain Conseil des Ministres de 1 1 0UA accordera le statut d'organi

sation internationale non-gouvernementale entretenant des relations de 
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de la Categorie "B" dite d'information ct de consultation g_ui lui est 

accorde par 1 10rganisation des Nations Unies, pour l 1odnoation, la 

science et la culture (illfESCO). 

Veuillez croire, Monsieur le Secretaire General, aux assurances 

de rna haute consideration. 

M. BASSIOUNI 
Secretaire General 
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L1 URTNA est 1a' premiere union creee a 1 I eche1le du continent africain" 

Ell.e a existe avant 1' OUA bien <J.Ue les demarches ini tiales pour sa creation 

n 1 ont ete faites <J.U 1 Gn 1960, 

Les statuts de l'UNION out ete e1aborees par 1a Commission juridi<J,ue 

et administrative, <J.Ui a tenu ses assises en Tunisia du 18 au 2i octobre 

1962, Ces statuts ant ete par la suite adoptee a Rabat (Maroc) le 19 janvie:r 

1962, et enfin enterinos par 1'Assemblee g8neralo <J.ui s'ost reunie a Lagos 

du 25 au 29 janvier 1962. L'Assemblee gen6rale se composait des delegations 

des pays suivants : Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Kinshasa), Dahomey~ 

Ethiopie, Ghana, Guinee, Libye, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Republ::.<J,u.e 
' 

Centra.fricaine, Senegal, Sierra-Leone, Tanganyika (Tanzanie), Togo, T\illisie, 

Republi<J,ue Arabe Unie, Haute Volta. 

Los statuts out ete amendes par la commission juridi<J.ue et adminis·s:ca

tive, et le texte a~ende a ete ratifie par 1 1 Assembl8e generals qui s'est 

reunie au Caire du 27 mars au 6 av.cil 1967; 

La Zambie est devonue membre a part entiere d0 l 1Union, et la France 
• 

( ORTF) a ete admiso en taut <J.Ue membre associe. D' au'Gres organisations do 

radiodiffusion out soumis des applications pour etre admis oomme membres a 
part entiere ou membres associes. 

L'Union siege a Dakar. 

OBJECTIFS -----·- Les objoctifs de l'Union sent : 

a) d 1appuyer, dans taus les domaines, los interets des organisations afri ... 

caines de radiodiffusion ot/ ou des services de televis:l.on <J.Ui ant accep;;6 

les pree:onts statuts, ot d 1etablir des :relations avec les autres organisa-· 

tions internationales ; 

b) de promouvoir et coordonner les etu<les relatives a toute <J,uestion conce:rnan·o 

la radiodiffusion, et d 1assurer l'echange d 1 informations sur toute question 

d 1 interet g8n8ral aux services de radio et/ou de t818vision~ 

c) de prendre tou.te me sure possible de nature a aider au developpement d3 la 

radiodiffusion et de la television afrioaines sous toutes ses formes '· 
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d) de rechercher, 

tout differend 

dans le cadre de la cooperation africaine, la solution a 

qui pourrait surgir entre les membres, de viser a la 

cooperation e~tre les organisations de radio et de television et de 

promouvoir la culture africaine conformement ala Charte de l 1 Unite 

Africaine ; 

e) d 1 employer ses bons offices pour s 1assurer que tous los membres respectent 

los dispositions des, accords internationaux et interafrioains relatifs a 

la radio et/ou a la television. 

L'URTlTA a recours a tous les moyens appropries pour faire aboutir ses 

objectifs : 

a) Le centre administratif et d'eohange a ete etabli a Dakar; 

b) Le centre technique a ete etabli a Bamak? (Mali) 

Un centre d 1eccute est en chantier a Markala (Mali) et sera termine 

cette annee ; 

ACTIVITES PRESENTES 

Il serait utile, avant de detailler los problemas et besoins de l 1 URTNA 

· de donner un bref aper9u de ses activites presentes. 

L'URTNA a maintenant depasse le stade de la petite enfance, cependant 

l'URTHA n 1 a pas encore re9u d 1 aidc exterieure. 

En vue de promouvoir la culture africaine et d 1 etablir un contact entre 

les nations africaines, l 1 URTNA met l 1accont sur l 1echange des programmeso 

Ello re9oit a son siege de Dakar des enre5istremonts de chaque organisation 

de radiodiffusion-membre, precede au doublage et les expedie aux autres 

membres, C1 est un processus unique dans les organisations de radiodiffusion, 

mais il convient aux organisations africaines de radiodiffusion, car il leur 

evite les frais d'expedition aux autres membres, 

1~ Un festival de musique folklorique a ete organise par l'URTNA du 22 au 

29 mai 1969. Afin d'elever le niveau des programmes, plusieurs concours 

vent etre organises, sous les auspices de l 1 URTNA, a Kinshasa en novembre, 

avant la tenue de la 9eme session ordinaire de l 1 Assemblee generala. Des 

prix seront deternes aux gagTiants, La contribution de l'URTNA oonsiste a 

recevoir les bandes, a proceder a leur doublage et a los distribuer a ses 

membres. 
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L' echange des progr<.tmmes no se limi tera pas a la radio, mais comprendra 

la television egalement. 

On celebrera le 29 septembro, pour la premiere fois, le jour de l'URn~A~ 

2. Un seminaire sur le "role de la radiodiffusion dans le developpement 

oommunautaire" pour les·cadres superieurs des organisations-mebres a ete 

organise a Dakar du 17 au 26 juin 1968. A titre de cooperation, la FAO, 

l 1 UNESCO et l 1 0RTF ant detache les conferenciers. 

COMMUNICATIONS SPATIALES 

L'URTNA est consciente de 1 1importance de !'utilisation des communica

tions spatiales en radiodiffusion, et de leur influence sur les moyens conven

tionnels en existence, ainsi que sur les domaines sociaux, educationnels et 

culturels ; l'URTNA est egalement consciente de 1 1 importance de ces communi

cations en matiere d'informations et de politique.· L1 URTNA a done suivi 

avec beaucoup d 1 interet les etudes et recherches effectuees a cet effet, et 

a participe d 1une ~aniere positive aux conferences internationales traitant de 

cette question. Elle fait par la suite rapport a oes membres des discussions 

instaurees· et des resolutions passees. 

FORMATION 

L'URTNA est egalement consciente de la penurie de cadres qualifies, et 

de la necessite de former le personnel des organisations de radiodiffusion

membres, afin qu 1 il soit en mesure de suivre les developpements en matiere 

de radio, de television, de programmation et de technique. Elle encourage 

dono ses membres a tirer profit des services de formation dent disposent 

certains centres en Afrique jusqu'a ce qu 1un centre bien outille et equipe 

soit mis sur pied, 

QUESTIONS JURIDIQUES 

L'URTNA fournit a ses membres les derniers developpements en matiere 

de droit d 1auteur, et defend les interets des pays en voie de developpement 

dans oe domaine, en participant aux conferences internationales. Elle en vi-.. 

sage la convocation, en cooperation avec l'UNESCO et la BIRPI, d'une reunion 

en vue d 1elaborer une lei-type de droit d'auteur qui soit de nature a satis

faire les besoins des Etats africains, apres la revision de la convention de 
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Eerne, Ceci pormettra, par la _suite, d 1elaborer une lei-type pour societes 

de droit d 1 auteur en Afri~ue, ~ui se grouperont ulterieurement en une Union 

regionale. 

L'URTNA envisage l'elaboration d 1 une convention regionale de droit 

d'a'teur sous les auspices de l 1 0UA, en cooperation avec l 1 UNESCO. 

TECHNIQUE 

Ainsi ~he susmentionne, l 1 URTNA, malgre ses. faibles ressources, a un 

cehtre d'ecoute en chantier a Markala (Mali)~ Les fcnctions de .ce centre sont 

los suivantes : 

1. De proceder a l'ecoute des fre~uences des crganisations-membres 

et de soumettre des rapports exhaustifs a ce sujet, Ce centre formulera egale

ment des suggestions pour eviter les interferences avec toutes les autres 

stations·. 

2. De mesurer l 1 intensite du champ et des fre~uences d 1emission des 

differentes stations de radiodiffusion des organisations-membres Gt de 

soumettro un rapport a cet egard, 

3. Do participor aux recherches ot mesures entreprises par les diffe

rentes Unions et organisations internationales de radiodiffusion, et de pro

ceder a un echange de services et d'informations techni~ues avec elles. Un 

service d 1ecoute est a present fourni aux'membres d'un site provisoire. 

D1autres services techniques leur sercnt offerts lorsque le centre de l 1 URTNA 

sera termin8, 

POPULATION UNITES 

de o a 1.:ooo:ooo 1 

de 1.ooo:ooo a 5.000.000 2 

de 5:ooo:ooo a 10~000,000 3 

Au des sus de 10,000.000 4 

Le taux de l 1 unite so monte cependant a 5.000,00 $E.u;, et les contri

butions versees peuvent a peine satisfairo les besoins croissants de l 1 Union: 
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Los frais de voyage dans un continent aussi vasto que l'Afriquo consti

tuent une forte rubrique de depenses dans le budget de petites organisations, 

En consequence, uno participation aux conferences est souvsnt impossible. 

INTERPRETATION 

Conformemont a ses statuts, 1 1 URTNA a trois langues de travail, a 

savoir l'Arabe, 1 1 anglais, et le frangais,Ces langues devant etre utilisees 

pendant nos oonferenoes, 1 1 URTNA est tenuo de r_ecruter des interpretes 

dans los trois langues, de payer leurs indemnitee journalieres et leurs frais 

de voyage en sus de leurs salaires, L'URTNA a 1 1 intontion d 1 organiser uno 

aonferanoo sur les programmes educationnels de radio et de television, avant 

la tenue de la quatrieme conference de l'UER en 1970. Cotto conference 

roquiert egalemont une assistance financiers. 

CENTRE DE DOCill!ENTATION 

L'URTNA dovrait disposer d 1 un centre de documentation comprenant des 

ouvrages de reference, cependant, malgre co besoin urgent, ce centre n'a pas 

ete cree vu la penurie de fonds. 

CE!.~TRE DE FORMATION 

Bien que 1 1 UNESCO ai t signifie son accord a Lagos en 1964 p:>ur la crea

tion d'un centre de formation pour la television eduoationnelle, les fonda

tions de ce centre n 1 ont pas encore~e jetees, et il est diffioile de prevoir 

la date a laquelle ces travaux commenceront. 

Au cours de la conference de 1 1 UNESCO, ·qui s 1 est tenue a Paris, sur 

l'utilisation des communications spatiales en radiodiffusion, on a souligne 

la necessite urgente de former un personnel technique et pour los programmes. 

Il me semble qu 1 il nous incombe d 1 abord de former un personnel en vue d 1 une 

meilleuro utilisation do la radio et de la television, avant d 1aborder la 

formation d'un personnel pour l'utilisation des oommunications spatialos en 

radiodiffusion. 
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Les centres de formation qui existent a l 1heure actuelle en Afrique ne 
peuvent satisfaire les besoins croissants de la radiodiffusion; 

Nous semmes pleinement consoients du statut de 1 1URTNA, nousmvons 
qu 1elle est unique en son genre et, peut-etre, le facteur-cle du developpe
ment de 1 1Afrique elle-meme. 
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L 1UNION DES RaDIODIFFUSIONS ET TELEVISIONS 

NATIONALES D 1 AFRIQ).JE 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

ARTICLE PREIUER 

F 0 N D A T I 0 N 

1- Les organismes de Radiodiffusion et de Television rationales 

d 1Afrique sent convenus de la creation d 1une Union en conformite avec les 

articles 55 1 56 1 57 1 58 1 59, 62 1 63, 64 et 70 de la Charte des Nations Unies 

et 1 1 article 2 de la Charte de l 10rganisation de l 1Unite Africaine, qui pre

voient la creation de telles Unions a des fins culturelles et scientifiques. 

Cette Union sera connue sous le nom de : "Union des Radiodiffusions 

et Televisinns Nationales d 1Afrique" et sera designee par les initiales 

Cette Union possede la personnali te morale·. 

2- Est considers comme organisms de Radiodiffusion et de Television 

tout organisme d'Etat qui assume la responsabilite et la realisation des pro-

grammes transmis par un ou plusieurs emetteurs lui appartenant. 

3 La notion d'organisme de Radiodiffusion et de Television doit 

etre comprise comme correspondant a la definition d 1 un service de Radiocommu-

nications effectuant des emissions senores et televisuelles ou les deux a la 

fois destinees a etre regues par le public. 

4- La duree de l'Union est illimitee. 

5- Son siege est fixe a DAKAR, il pourra etre transfers en tout autre 

lieu du continent africain sur decision de l 1 Assftmblee Generale. 
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1- L 1U.R,T.N.A, ne poursuit aucun but commercial. 

2- Elle a pour .objet 

a) de soutenir, dans tous les domaines, les intergts des exploitants 

africains de services de radiodiffusion et television qui adherent aux presents 

statuts, et d'etablir des liens avec d'autres organismes internationaux ; 

b) de favoriser et coordonner l'etude de toutes questions en rapport 

avec la radiodiffusion et la television et d 1assurer ~'echange d 1 informations 

sur toutes les matieres d 1 interet general pour les services ; 

c) d 1 elaborer toutes mesures ayant pour but le developpement de la 

radiodiffusion et de la television africaines sous toutes ses formes ; 

d) de rechercher la solution, par voie de collaboration interafri-

caine, de taus differends pouvant surgir entre ses membres, d 1 oeuvrer pour 

la cooperation entre les radiodiffusions televisions et la promotion de la 

culture africaine, en conformite avec l'esprit de l'Unite Africaine• 

e) d 1offrir ses bans offices pour faire assurer par taus les membres 

le respect des prescriptions des accords internationaux et interafricains re

latifs a toutes matieres touchant a la radiodiffusion et a la television. 

3- Aces fins, l'U,R,T.N,A. recourt a taus moyens adequats d'etude 

ou d 1action, notamment 

a) elle doit Creer et maintenir des services permanents ; 

b) elle doit constituer et tenir a jour toute documentation et ef

fectuer toutes publications relatives a des matieres interessant la radio-

diffusion et la television ; 

c) elle peut creer des commissions et groupes d 1 etudes charges de 

1 1 etude de certains problemes particuliers ; 
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d) elle peut acquerir les immeubles, installationsjapparoils, le 

materiel et 1 1 equipement necessaires a la realisation de son objet sociaL 

ARTICLE TROIS 

MEMBRES 

L 1Union groupe des membres actifs et des membres associes. 

1 °) Jaembre act if : 

a) tout pays africain independant peut etre represents par un org" .. _ 

nisme national de radiodiffusion-t8levision. Get organisme joui t de la qua:·.· · 

te de membre act if definie par les presents statuts. Ce membre peut etre me."·· 

date par son Gouvernement pour representer eventuellement plus d 1un organic.::.-.J 

national de radiodiffusion-television. 

Il ne peut y avoir qu 1un seul membre actif d 1un meme pays. 

Les pays afric~ins en lutte pour leur independance peuvent demar 

a etre membres actifs s 'ils sont reconnus par 1 'Organisation de 1 1Unite Af1•:.'.·· 

oaineo 

b) l'adhesion d'un membre actif doit etre recommandee par le Conseil 

d 1Administrdtion a 1 'Assemblee Generale ou la majorite des trois quarts es·t 

requise parmi la moi tie plus un des membres actifs de 1 'Union prdsonts oto. 1'"··· 

presentes. Si une demande d 1affiliation est refusee par le Conseil !J'Adminis·-· 

tration 1 elle peut neanmoins etre presentee a l'Assemblee Generale. 

2°) Membre associe : 

a) l'Union peut admettre en qualite de membre associe,. un organisme 

national de radiodiffusion-television d'un pays non africain. La demande do:•.+. 

S"tre portee a la cannaissance des membres de l 1 Union 1 six mois avant la se~'·' 

de 1 1 Assemblee Gensrale. 

L'adhesion d'un membre assooie doit etre recommandee par le Consc:'.:'. 

d 'Administration a l 1 Assemblee Generale 1 son adoption requiert trois quartr; 

des voix 1 parmi les trois quarts des membres de l 1Union presents au represeEtes, 
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b) Les membres associes beneficient des droits sociaux des membres 

actifs 1 sous reserve de dispositions contraires des statuts de l'Union. 

ARTICLE QUATRE 

D E M I S S I 0. N 

1~ Tout membre demissionnaire doit aviser le President de l'Union 

par lettre recommandee. 

2- Les membres actifs qui demissionnent de 1 1 U,R.T.N&A. perdent, 

a partir de la date de leur demission, tout droit sur 1 1actif de 1 1 Union. 

ARTICLE CINQ 

RETRaiT D1 AFFILIATION ET EXCLUSION DES MEMBRES 

1- Un membre qui n 1 observe pas les dispositions des statuts de 

l'Union ou les decisions de l'Assemblee Generale ou qui n 1hcnore passes obli-

gations financieres peut faire l'objet d'une exclusion de 1 1 Union sur recom-

mandation du Conseil d'Administration a l 1Assemblee Generale, trois mois au 

mains avant une session. Elle est alors portee a la connaissance de taus les 

membres de l 1Union dans les memes delais minimum, 

2- La decision est acquise ala majorite des trois quarts des suf

frages exprimes, le quorum etant des trois quarts des membres de 1 1Union. 

3- Cette decision peut etro prononcee sous reserve de l'octroi d'un 

delai pendant lequel le membre en cause peut se mettre en regle. 

Au terme de ce delai, le Conseil d 1 Administration examine si le mem-

bre a regularise sa situation. Dans le cas contraire, il constate que le mem

bre est exclu. 

4- Les membres actifs qui cesse~t de faire partie de l 1U,R.T,N,A. 

perdent des ce moment, tout droit sur l'actif de l 1Union. 
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1- L1Assemblee generale est l'organe suprame de 1 1 URTN~, et 

possede la plenitude des droits permettant la realisation de sea objeotifs. 
' Ella est constituee par 1 1ensemble des membres. 

2- Seuls les membres aotifs disposent d 1un droit de vote a 
1 1Assemblee generale. 

3- L1Assemblee generale se reunit une fois par an en session 

ordinaire. 

4- L 1Assemblee g€nerale peut se reunir en session extra

ordinaire dans le cas et suivant la procedure prevue par· !'article 9 
des presents statuts. 

5- Chaque membre peut, soit se fairs ~epresenter aux sessions 

de 1 'Assembles generale par une de!.egation ou un representant de son 

ohoix, soit deleguer ses pouvoirs ala delegation ou au representant d'un 

autre menabre. 

6- L 1ordre du jour de la session ordinaire de 1 1Assemblee 

generale doit comprendre : 

a) !'approbation des proces-verbaux de ld session precedents; 

b) le rapport du Conseil d'administration sur l'activite de 

1 1U.R.'l'.N.a. depuis la derniere session ordinaire de l 1Assemblee 

generals et notamment, sur les mcsures prises pour executer 

les decisions de 1' Assembles generals; 

c) les rapports du ou des oommissaires aux comptes; 

d) l'examen et !'approbation des comptes de l'exercice ecoule, 

ainsi que la decharge a donner aux administrateurs; 

e) 1 1 etablissement du programme ·des acti vi tes et du budget pour 

l'exercice suivant; 
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f) la fixation du taux de cotisa(ion pour 1 1 exercice suivant r. 

g) le choi.x de la date et du lieu de la session ordinaire 

suivante de l'Assemblee generalc; 

. h) eventuellement, 1 I election du President' d 1un Vice-Presiden·c 

et des membres du Conseil d 1 administration; 

i) toute p~•ol)osi tioh introdui te par le Conseil d 1 ac1.ministrahon, 

les regles du quorum et de la majorite prevues au paragraphs I de !'article 

5 etant applicables; 

j) tout recours presente par un membra contre une decision du 

Conseil d 1 administration. 

7. L 1 Assembles generals peut, so us riiF;erve des dispositions 

legales en vigueur en cette matiore, accepter ala majorite des membres 

actifs presents ou representes, leu legs, donations e'• sui)ventions, Elle 

en fixe !'affectation, 

Be L1Assemb1Eie g6n6rale f~ .. :te J.es lanst~es 0ff:i~cielles pa::.,m:L 

lesquelles figurent d'ores et deja 1 'arabe, le franc;ais et 1 1 a.~glais, 

ARTICLE_SEFT 

1.. Le Conseil d 1 adniinistration s,3 compose de nev.f administro.tet,t'~', 

qui, dans 1 'exercice de leurs fonctions, representen·o l'U,R.T.N,A. : Un 

President et un Vice-President sont elus par 1 1Assemblee gener·ale, _par:;li 

les administrateurs. Le mandat d 1 admi.nistrateur n 1 est pas l'emunere, 

2. a) un sieve d 1 administrateur est attribue de droit a 

chacun des membres· actifs des pays ou sont etablis le 

sie;Je social et le centre technique de l'U,R,T.H.A, 

Lea septs autrea sieges d 1 administ:rateurs sont attribues 

par l 1 Assemblee generals, par election, parmi les aut:res 

membres actifs, 
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b) Les administrateurs des pays ou sont etablis le siege 
social. et le centre technique, sont ·charges du controle 
des fonds et bj.ens des centres permanents de l'Union, Ces 
membreo n'auront pas d'autres charges au sein du Conseil 
dladministration. 

3. Les sieges du Conseil d 1 adminis.tration sont attribues pour 
une duree de deux ans, Tout membra sortant, peut-€tre reelu s 1il obtient 
les deux tiers de.s voix parmi les suffrages exprimes en assemblee generale. 

4. L1assemblee generals precede a sa plus prochaine reunion, 
au remplacement de tout membfe beneficiaire d'un siege au Conseil 
d 1administration qui abandonnerait mon mandat, demissionnerait de l'U.R.T.N.A., 
serait 1 1objet d 1une mesure de retrait d 1affiliation ou d 1exclusion au cov.rs 
de son mandat; le remplagant termine le mandat sortant; quelle que soit 
la duree de ce remplacement, elle n'entre pas en ligna de compte dans les 
conditions de reeligibil.i te du remplagant, 

5. Tout membre beneficiaire d 1un siege au Conseil d 1 administl•a
tion designe un repreo;entaJrG qualifie. Celui-ci ne peu·c siegel' valablement 
qu 1 apres remise au PresJ.dent, d 1un mandat 1' a;;nredi tant dans ses fonctions, 

par an. 

6. Le ConseU d 1 admj.nj.stration se reuni t au moins deux fois 

7• Le Conseil d 1administration : 

a) detient entre les sessions ordinaires de l'Assemlbee 
generale, a charge de ratification ulterieure par celle
ci taus les droits et pouvoi~s de l 1Assemblee generale, 
hormis ceux que oelle-ci se reserve par une decision 
explici te; 

b) assure !'execution des decisions de l'Assemblee 
genlirale; 
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c) fait a chaque session ordinaire dQ l'Aseemblee generals, 

un rapport sur les activites de l'U.R.T.N.A., et apres 

chacune de see reunions adresse un compte rendu de sea 

travaux a tous lea ~embres actifs; 

d) propose a l'A.ssemblee generale l'admission, le retrait 

d 1affitiation et l'exclusion des membres; 

e) examine et propose a 1 1A.ssemblee generals la creation 

f) 

de commissions pour completer eventuellement ce~les qu'a 

creees 1 1Assemblee generals et cree tout groupe qu 1il estime 

utile; 

regoit 

d'etb.de 

et examine les rapports des commissions et groupes 
' 

et decide de la suite a~ donner; 

g) prepare ~e programme provisoire a•adtivite et le projet 

de budget porlr 1 1exercice suivant, etablit et fait verifier 

les comptes de 1 1exercioe ecoule, cdnformement.a l'article 

17 des presents statuts; 

h). fait des propositions a 1 1Assemblee generale pour la 

nomination ou la revocation des directeurs,·fixe le,m0n~ant 

i) 

de leurs emoluments et indemnitee; il.nomme et revoque les 

agents et collaborate11rs, determine leurs emoluments et indem

nitee; toutefois, il peut deleguer tout ou partie de ces 

dernieres prerogatives aux directeurs dans le cadre de 
'' . . '. ' 

leurs fonctions respectives definies a 1 1article 15; 

' fait, dans le cadre du.budget, taus lea aetas juridiques 

tant de.disposition que 7'administration 1 qui sont neces

saires a.la realisation de 1 1objet de 1 1U.R.T.N.A •. Toutefois, 

il peut deleguer la gestion courante aux directeurs dans le 

cadre de leurs fonctions respectives definies a 1 1article 15; 

j) determine les attributions et responsabilites respective!! 

des directeurs dans le cadre des presents statute ; 

k) fixe le mont ant de la cotisation des membres actifs .et .: 

arrlite le montant de la contribution des membres associes, 

conformement aux dispositions de l 1 article 16. 
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8, Seul le Conseil d 1 e.d.:ninistration 1 par d<§legation de 

1 'Assemblee generaJ.e, ale droit d'installer des Comites 

ARTICJ,E HUIT ... -_,.-...,..,..__,,....._.,..., __ _ 
LE PRESIDENT ET LE VICE-PRESIDENT 

1. L 1 Assemblee generaJ.c eli. t pour deux ans un President et un 

Vice-President, Ceux-ci assument de droit les m~mss charges au Conseil 

d 1 administration. 

2. Au terme de leur mandat, le Presiden·t et le Vice-President 

sent reeligibles a la charge qu 1 ils occupent s 'ils ob·tionnent les trois 

quarts au moins des voix des membrss actifs presents ou representes, 

3. <!in cas <1' absence ou d'empGchement du Presiden''• ses 

fonctions sent exereses par le Vice--Presj_den·t sauf a 1 'Assemblee generals, 

ou au Conseil d 1 administr<cti.on d 'en decider autrement. 

dans 1 1 impossibili te d' exeroer leul'S fonctions, lou m1tres administrateurs 

membres du Conseil, eli.oent un l'l':ki:Ld.ont qui anzure l'interim jusqu 1a la 

reprise des fonctions o.u Pr.;s.-Ld.il~~-G ou du Vi co-President ou eventuellement, 

jusqu 1a la session suj_vante de l. 1 A:>sem~J.ee senerale. 

5. Lea actions on jus·tice, tant tEl demandeur qu 'un defenc~3ur, 

sont conduits au nom de l 1U.R.ToN.A, au .. x poursuite:3 et diligences du 

President et du DirGctGur competent, 

6. A moins o.e dBl.egat).,on speciale, tous lea aotes engagent 

1 1U,R,T.N.A., autres que oeux 0.13 g<Jstion courante, sont signes par le 

President et le Vice-President apres deliberation prealable du Conseil 

d'administration, 
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1, L1Assemblee generale est convoquee en session ordinaire 

ou extraordinaire par le President. Celui-ci est, en outre, tenu de· 

la convoquer en session ·extraordinaire si un tiers au moins des membres 

abtifs lui en fait la demande, 

2. Le Oonseil d'administration est oonvoque par le President. 

Celui-ci est, en outre, tenu de le convoquer si deux membres du Conseil 

au moins lui en font la demands. 

3. Les convocations a une session de ~'assembles generale, 

ou a une reunion du Conseil d 1 administration, sont envoyees par pli 

recommande deux mois avant la date fixee pour la session ou la reunion. 

Ce delai, sauf dans le cas de la session ordinaire annuelle obligatoll.re 

de 1 1Assemblee generale ou par le President, s 1il s'agit d 1une reunion 

du Conseil d'administration, 

ARTICLE DIX 

ORDRE DU JOUR DES SESSIONS DE L 1 ASSEi.ffiLEE GJJ!CR.t,LE 

ET DES REUNIONS DU CO!'ISEIL D 1 Jilll'IINI.3TRATION 

1. L 1ordre du jour de toute session de 1 1Assemblee et de 

toute reunion du Conseil d'administration est et .. bli par le President 

avec l 1 assistance·du Centre administratif- Secretariat permanent de 

l 1 U. R.T.N.A,, et eventuellement, apres consul tat ion aux membres par pli 

reoommande dans les delais prevus au paragraphs 3 de !'article precedent. 

2. L'J>ssemblee generale ne peut prendre aucune decision sur 

un sujet non porte a son ordre du jour, sauf derogation ci-dessous, 

3. Tout membre a le droit de demander d 1 insc:i<ption· de 

questions a l'ordre du jour d'une session ordinaire de 1 1Assemblee generals. 

Toutefois, ces qu,stions ne sont portees a l'ordre du jour de cette session 

que si elles ont ete reques par le Directeur du Centre administratif, dix 
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jours au rnoins avant 1 1envoi des convocations ou si elles reoueillent 

!'approbation d'un tiers au mains des rnernbres presents ou representee • 

.!JiTICLEl ONZE 

PnO CEDURE DE Ti:LV AIL DE L I J\.S.J]),.J3LEf: G.i;N,.;RALE 

ET DU CONSEIL D 1 AD!>liNISTRJ\.TION 

1 - Le Pr..;sident peut hdrnettr3 que des obs,,rvo.tions scient 

pre sentc.es dons un3 ,, utre. l&n:;ue que celles fi:<:bes comme l~;ngues de travail, 

ala condition que la traducgion dans une des lan~ues de travail en soit 

assuree par les soins du bbnbficiaire de cette f~culte. 

2 - L 1hsserilbll.e gen"r»le, so us reserve d' autres disllOsi tions des 

presents stututs, ne peut deliberer valablement que si la ,,.ajori t" des 

mernbres actifs est pres0nte ou repr~sentee. 

Toutefois, si ce <!uorum n'est pas attaint, une nouvelle session 

ordinaire est oonvo,_:uee duns un del~i de trois jt.urs -au n.oins et de sept 

jours au plus. Les deliber~tiuns sent o.lors valablus que! que soit le nbrnbre 

des rner;•bres actifs prGsents ou reprC,sen-ces. 

Le Conseil d 1Administration ne delibere qu 1en presence de la 

rnajorite des Administrateurso 

3 ~ Le President dir~ge los debats et veille au bon deroulement 

des sessions et reunions. Il ne peut prendre part au vote en cas de partage 

egal des voix. Si aucune rnajorite ne se degage apres un second vote, la 

motion est retiree. 

4 - Une 1-iste de presence est etablie par le Secretaire General 

pour chaque seance de chacune des sessions ou reunions. 

5 - Le Secretaire General redige le prooes-verbal de chaque 

seance de l 1Assemblee Generale ou du Conseil d'Administration. 

Ce proces-verbal est sournis a la signature du President en 

exercice. Il deviant definitif apres son approbation au cours de la session 

ou de la reunion suivante. ·Une version equivalents, aussi bien dana la 

forme que dans le fond, en est etablie dans chacune des langues prevues par 

l 1Assemblee Generale suivant les dispositions du paragraphs 8 de 1 1article 6, 

• I I I ... 
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a) Le President juge de 1 1opportunite de faire deposer un texte 

ecrit prealablement a la discussion des propositions; 

b) avant de faire proceder a un vote, le President doit 

x constater si le quorum rertdant valables lea deliberations de 1 1Assemblee 

Generale eat attaint. Si le quorum nleat pas attaint, la prbposition 

X faisant l'objet du vote eat renvoyee ala prochaine seance de 1 1.1\.ssemblee 

Generale qui peut alors valablement ae prononoer a son sujet quel que soit 

le nombre des membres actife participant au vote; 

c) sauf dispositions contraires prevues par lea presents statuts, 

toute pl'oposition, pour etre consideree oomme acoeptee, doit obtenir un nombre 

de suffrages superieur a la moitie du nombre des suffrages valablement exprimes; 

d) lea abstentions, en cas de vote a main levee ou par appel 

x nominal, et lea bulletins blanca ou nuls, en cas de vote par scrutin secret, 

ne aont pas pria en consideration dana le deoompte du nombre des voix neoea

saires pour oonstituer une majorite; 

e) le vote se fait a main levee, sauf si 1 1appel nominal est 

demands; 

f) il n '.est recouru au scrutin secret que pour 1' election des 

membrea du Conaeil d 1Administration et celle du President et du Vice-President 

ou bien si a l 1Assemblee Generale oinq membres le demandant, ou seulement au 

x Conseil d 1Administration deux membres. 

Dans le cas d'egali te de voix, lora de 1 1 election du President, 

du Vice-President ou des membres du Conseil d 1Administration, il est recouru 

a un second, eventuellement a un troisieme scrutin. Si ae dernier ne permet 

pas de degager une majorite, lea candidate ayant obtenu le meme nombre de 

suffrages sent departages par voie de tirage au sort. 

1 -· Pour lea questions urgentes soumises au Conseii d 1Admin).stra

tion entre deux de ses reunions, le President peut proceder a un vote par 

voie postale, telegraphiqtie, sous reserve de sa ratification ulterieure par 

le Conseil d 1 Administration. 

.1\.B.TICLE DOUZE 

DECISIONS DE L1ASS:LI!il3LEE GENERALE 

1- Lea decisions de l'Aasemblee Generale engagent tousles membres 

~~ 1 ils scient ou non presents ou representee aux travaux de la session ou elles 

ont ete prises sous reserve de notification. 
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Ces decisions sent immediatement exectitoires 1 sauf si 

1 1Assemblee Generale en dispos(l autrement, L 1 Assembles Generals peut aussi 

autoriser des derogations au benefice.des membres qui ne pourraient passe 

conformer a ces decisions pour des raisons imperieuses, 

2 - Tout membra peut en appeler a la sess~on ordinaire de 

1 1 ••ssemblee Generale sui vante, de toute decision qui aurai t ete prise en son 

absence, Cet appal n 1est pas suspensif, S'il emane d'un membra vise par la 

decision, il ne sera pris en consideration par l'assemblee Generals que si 

1 1 appelant a parti.cipe a 1• exeoulhion de l a decision contestee ou s 1 i1 a 

justifie prealablement de 1 1impossibilite dans laquelle il se trouvait d 1y 

partioiper, 

aRTICLE TREIZE 

ACCJ:S AUX SESSIONS ET REUNIONS 

1 - Sauls les delegations ou les representants des membres 

dument mandates ont le droit de participer aux travaux de l'Assemblee Generals. 

Cependant, les representants d'organismes specialises et des administrations 

competentes des pays auxquels ressortissent les membres de l 1U,R,T.N.A., peuvent 

assister aux seances de l 1Assemblee Generals. 

2- L'acces au Conseil d 1Administration est en prinoipe 

striotement limite aux Administrateurs qui ont la possibilite avec l'agrement 

du Conseil, de se faire accompagner par des experts. 
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1,- La competence d'une commission s'etend a tout0~ lc~ ~~~gtian~ ~ppar-

tenant au domaine dent l'etude lui a et6 attribuee. 

La competence d 1 un groupo d 1etude s 1etend a la soule question dent 

lletudo lui a ete confiee. Lo groupe d 1etude cosse d 1 exister aussitot qu'il 

a accompli son mandat et presente son rapport finaL 

Los commissions et groupos d'etude ont un caractero strictoment 

consultatif. 

2.- Tout membra a le droit d 1etre repr8sente dans chaque commission. 

3.- La composition d 1un groupo d 1etude est limit&e aux mombres designee 

pour en f aire pnrtie, 

4.- Chaque commission designe son bureau par scrutin secret pour uno 

periode de deux ans, fixe son reglemont interiour, et, d.'uno fagon generale, 

arrete los modali tes do son travail on s 1 in spirant de la procedlll"o fixee par 

los presents statuts pour los travaux de l'Assembleo Generale ot du Conseil 

d 1 Administratiun, Los regles co~cornant lo droit do vote et d 1 eligibilite en 

Assemblee Generalo et au Consoil d 1 Administration sent applicablos respoctive

ment aux commissions ot a leur bureauQ 
' 

Le President et le Vice-President qui assurent en outre respective

mont ces charges au bureau, sont elus au scrutin secret ot pour uno periode de 

deux ans parmi les ropresentants designee des organ:i.smos membres disposant d 1un 

siege au bureau. 

Au terme de leur mandat, los mombros du bureau ainsi que le President 

ot le Vioo-President sont reeligibles a la charge qu 1ils occupant s'ils obtien

' nent les trois quarts au moins des voix des membres de la commission presents 

ou representee. 

5.- Chaquo question etudiee par une commission ou un groupe d'etude fait 

l'objot d 1 un rapport au Conseil d 1 Administration, 
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1.- Los services permanents de l 1 U.~t.T.N.A. sent 

a) Le Centre administratif 

b) Le Centre teohnique 

c) Le Centre de Programmes qui est actuollement domicilie au CentrG 

administratif. 

Chacun des centres est dirige par un Directeur d.esigne par 1 1Union. 

L'Union ala faculte decreer, si elle le juge necessaire, d'autres services 

permanents. 

2.- Le Centre Administratif constitue le Secr8tariat permanent de l 1 URTNA, 
I 

3.- Le siege du Centre Administratif est obligatoirement fixe au siege 

social de l'URTNA. 

Le Directeur du Centre Administratif et ';du Centre d 1 Echanges de Pro-

grammes execute les decisions du Conseil d 1 Administra~ion qui ne presentent pas 

de caractere technique ; il assure egalement, sauf decision contraire, du Conseil 

d 1 Administration, le Secretariat des commissions, et, le cas echeant, celui dGs 

groupes d'etude, a !'exception dG ceux de caractere technique, Il coordonne lGs 

Gchanges de programmes .. 

5. Le Centre Technig_u0 constitue 1 1 organe tGchnique permanent de 1 1URTNA. 

6.- Le siege du Centre technique Gst fixe a MARKALA (Republique du Mali), 

7.- Le Directeur du Centre technique execute les decisions de caractere 

technique prises par le Conseil d 1 Administration, il assure !'administration 

du personnel de ce centre, il assure egalement, sauf decision contraire du Conseil 

d 1 Administration, le secretariat des commissions, et le cas echeant, celui des 

groupes d'etude de caractere techniq_ue. 
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8.- Pendant la periode des sessions de l 1 Assemblee Generale et des reu-
' 

nions du Conseil diAdministration, le Direoteur du Centre administratif et du 

Centre d 1Eohanges de Programmes remplit les fonotions de secretaire de ces as

semblees. Entre le-s sessions, il assure la co ordination des activi te s adminis

tratives du Centre administratif, du Centre d 1Eehanges de Programmes et du 

Centre techrlique. Il veille a 1 1 execution des decisions du Consoil d' Administra

tion concernant l 1 0xterieur, vis-a-vis duquel il joue·ra le role ue Secretaire 

General. 

ARTICLE SEIZE 

OBLIGATIONS FllJANCIERES DES MEMBRES 

1,- Tout membre aotif de l 1 URTNA est astreint au paiem0nt d 1uno ootisation 

annuelle, de memo tout membre associe est astreint au paioment d 1une contribu

tion. 

a) COTISATIONS: 

La cotisation des membres actifs dont les taux sont decides par 

l 1 As3emblee Gen6rale sera fixee en fonotion de la population globale 

de chaque pays-membre. 

b) CONTRIBUTIONS : 

Los membres associes ne paient pas de cotisation annuello, mais par

ticipent aux frais de l'Union, compte tenu des services regus de celle

ci et des ressourcos financi8res do chacun d'eux. 

d'une part, on versant une contribution annuelle dont le Conseil 

d'Administration fixe tous los ans le montant pour chaque membre 

considers separement ; 

d'autre ·part, on cornpensant par un versement dont lo montant est 

fixe chaque annee par le Conr>eil d 1 Administration, les travaux ex

ceptionnels qui auraient et6 effectuee a leur demande par l'URTNA. 

2·.- Tout mGmbrG a 1 1 URTNA au cours d 1 un exercice est redevable d' un dou-

zieme de cotisation ou de contribution pour chaque mois entier a courir, jus

qu'a la fin de cet exercice. 
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3.- Le paiement des cotisations et oGJrtributions est exigible des lo dEJbut 

do l 1 exc.rcico financier. Toutefois, le Conr>eil d 1 Administration paut, S\U' demande 

du membre interesse, l 1autoriser ii f<1ire dos vorsements partials. 

4.- LG budgot et les comptos de l 1 Ull.TNA sont etablis en dollars monnaie 

de compte, L1 URTNA pout tenir des livres auxiliaires ou posseder des oomptes en 

banque auxili:J.ires on toute £mtro devise dont 1 1 emploi serai t reconnu necessaire 

par le Ccnseil d 1Administration. 

Les cotisations des membres actifs, les contributions et versements 

des membres associes sont payablos au compte du Centre administratif de DAKAR et, 

a moins d 1 on ten to prealablo, rEJvisablos en fin ,11 exercice, cmtre un mombre ot le 

Conseil d 1 Administration, le 1•aiement est effeotue en dollars monnaie de compte. 

5.- La r8sponsabili te financiere des membres est limi tee· au mont ant, de lour 

cotisation ou contribution, 

6.- Dans le cas ou la lettre de demission n0 parvien:t,']ias au siege social 
. ' 

de l'URTNA six mois avant l 1 expiration de l'exeroice en cours, lo membre actif 

d~missionnaire doit payEJr pour l'ox8rcioo suiv~~.un montant ~uivalent a la moi-

tie de sa ~otisativn po'\U'. l '.an>:J6<) pr~cedente, 

Un membra· assooie demissionnairo est redevable do la '·totali te do sa 

cotisation si sa demission n'ost pas signifi8e six mois avant la fin de l'annee 

buwjetaire;•en sus 'des prostations pour los services p~rticuliers. 

! '!; 

7 '! . . - L'URTNA repond dc.ses engagements vis-a-vis des 'tiers a ooncurrence du 

total de ·son actif. 

\ '-1 

ARTICLE DIX SEPT 

REGIME FINANCIER ET COi!!PTABLE 
'· •. 

1.-: ··L'e:x:ercice finanqier commence le 1er janvier ·ej;.se termin<;) lo 31 decem-

bre de la m8me anneoo 

2.- L8 .31 ¢lec§mbre d<i chaque annee, las livres, registros et comptes sont 

arretes . 

... 

" ..... _ .. 

. _,. 
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·3,- Le Consoil d'Administration etablit en temps utile, a 1 1 intention do 

1 1 Assomblee Generale, los comptes de la gestion ecoulee, verifies par un ou plu

sieurs Experts-Comptables. Au cours de la sossi)n ordinaire, lo ou les commis

sairos aux comptos designee par l 1As'"emblee Gen8rale font a cett~ derniE>re, rap

port sur la gestion de l 1 Uhion. Le Consoil a1 Administration etablit cgalement 

le projet de budget pour la gostion suivanto. 

4.- Les r0ssourcos de l 1 URTNA sont : 

a) les cotisatiuns annuelles des membres aotifs ; 

b) les contributions annuelles des membres associes 

c) les participations des membres associes aux travaux exoeptionnels 

engages par 1 1 URTNA a leur demande ; 

d) les recettes qu 1 elle realise par ses publications et aotivites de 

toute nature ; 

e} les dons, legs, donations et subventions, conformement aux clauses 

de l 1 article 6, paragraphe 7. 

5,- Le Consuil d 1 Administration etablit los conditions dans lesquelles sont 

tenus les comptes dG l 1 Union, 

ARTICLE DIX-HUIT 

DISSOLU'PION DE L 1 UNIOU ET 110DIFICATION 

DES STATUTS 

1.- Les propositions relatives ala dissolution de l'URTNA ou ala modi-

fication des statuts peuvEmt emaner soi t du Conseil d 1 Administration, soi t d 1 un 

tiers des membres actifs qui doivent les adresser au President de 1 1 URTNA. 

2.- Les modifications doivent etre apportees aux statuts sur decision de 

1 1 Assemblee Generale, Le quorum requis est la moitie plus un des membres. La 

majorite doit etrG egale aux trois quarts des suffrages exprimes. 

3.- Les propositions de dissolutions ne peuvent fnire 1 1 objet d 1 une deci

sion de l 1 Assemblee Generale qu 1 au cours d 1 une session extraordinaire speciale

ment convoquee a cette fin, conformement a la procedure de 1 1 article 9, paragra

phs 1 ; les convocations accompagnees des propositions doivent etre envoyees par 

pli recommande deux mois avant la date fixee pour cette session. 
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4.- La dissolution do l'·URTNA ne peut 'ltre valablement deoidee par 1 1 As-· 
semblee Generale Extraordinaire Que si les trois QUarts au mains des membres ao
tif's sont presents ou reprEisentes, la majori te do it etre ee;alo ·aux trois QUa:nts 
des suffrages exprimes. 

5.- En cas de dissolution, 1 1 act if net de 1 1 URTNA est affecte, par deli-
beration de 1 1 Assemblee Generale, a un organisms ayant un but analogue ou a 
telles destinations considerees comme repondant aux intentions de l' URTNA. Ce 
Comite est aide de'trois personnes au mains choisies parmi les membres de 
l'URTNA et agissant en qualite de oonseillors. 

ARTICLE DIX-NEUJ;' 

TEXTE FAISANT FOI 

Les textes des presents statuts sont r8diges en langue arabe, frangaise 
et anglaise. En cas de dosaccord, le texto frangais prevaut. 

ARTICLE VINGT 
' 

DISPOSITION FINALE 

La presonte version des statuts etablie par la Commission Administra
tive et juridique reunio a Tunis du 18 au 21 octobre 1960, adoptee a l 1unanimite 
par l'Assemblee Generale reunie a Rabat du 15 au 19 janvier 1962, par les dele
gations du Mali, du Naroc, de la RepubliquG Arabe Unie, de la Libye, de la Guinee 
de l'Algerie, du Ghana, de la Somalie et de la Tunisie, etudiee a nouveau a 
Conakry le 5 mai 1962, et ratifiee par l'Assemblee G8nerale reunie a Lagos du 
25 au 29 septembre 1962 par les delegations du Cameroun, du Congo-Brazzaville, 
du Congo Kinshasa, de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de l 1Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinee, de la Haute-Volta, du Liberia, de la L.ibye, du Mali, de la Mauri
tanie, du Niger, du Nitieria, de la Republique Centrafricaine, de la Republique 
Arabe Unie, du Senegal, de la Sierra-Leone, du Tchad,,du Togo, du Tanganyka et 
de la Tunisie. Amondee au Caire le 27 mars 1967 et ratifies par l'Assemblee 
Generale reunie dans cotta meme ville du 27 mars au 6 avril 1967, par los dele
gations de l'Algerie, du Cameroun, du Congo-Brazzaville, du Congo Kinshasa, de 
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l<1 Cllte d'Ivoire representee par le -86n-"gal• dl>-Ghana1 ~~~<><>_. du Lib4ria. 

a., :~. .. L:illYe 1. du !~ali, de la Mal)J:)!i-1:~-du. Ni.B=, 'do la RAU, du Senegal, de 

la Sierra-Leone~ do :teo g.,e.J,ie .... <l>i. !l'chad, du Togo> dQ. l.a.. ~· r91Jr<O<iezl'1>~-~

par le Mali et de la Zambie. 

!JiTICLE VINGT ET UN 
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